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Jusque-là plutôt confidentielle, la recherche réunionnaise est sous le feu des projecteurs 
depuis le début de l’épidémie de covid. Projets innovants, brevets, études... Les 
laboratoires péi ont démontré leur ingéniosité et qu’ils valaient largement leurs 

homologues de métropole.

À LA POINTE
DE LA RECHERCHE
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En amont de la création d'une 
entreprise innovante, il faut 
parfois des années de recherche 
avant de déposer un brevet. S'il 
semblait encore impossible il 

y a quelques années d'imaginer faire 
de la recherche poussée à la Réunion, 
c'est désormais possible, les fonds 
européens ayant permis aux labos 
de s'équiper. La crise sanitaire, qui a 
commencé l'an dernier et qui continue de 
chambouler nos existences, a placé sous 
les projecteurs une bonne partie de ces 
laboratoires péi qui ont fait preuve d'une 
réelle agilité. 
Face à l'urgence, une alliance inédite entre 
plusieurs unités de recherche, le CHU 
et l'université s'est créée pour imaginer 
des nouveaux process pour lutter contre 
l'épidémie sur notre territoire. Mieux, 
ces mêmes unités de recherche, grâce à 
leur travail, ont permis à la Réunion de 
faire face à la crise et de surmonter son 
éloignement de la métropole. Dépistage 
ultra-rapide, séquençage des variants, 
recherche de traitements ou d'un vaccin... 
Les projets en cours de développement ne 

manquent ni d'ambition, ni d'envergure 
et ils pourraient demain servir au 
niveau national, voire international. 
De quoi faire briller la Réunion et peut-
être enfin lui donner la reconnaissance 
qu'elle mérite sur la scène de la 
recherche nationale et internationale. 
Car pour l'instant, certains crédits et 
appels à projet lui sont inaccessibles 
à cause de sa petite taille, plus 
précisément de sa masse critique 
(nombre de chercheurs présents sur 

le territoire). Comme dans 
beaucoup d'autres secteurs, 
notre île va devoir travailler 
son attractivité pour faire 
venir (ou revenir) des jeunes 
chercheurs partis bien souvent 
à l'étranger pour avancer leur 
carrière. Alors que se profilent 
les élections régionales dans 
quelques semaines, il serait 

bien que les candidats se rappellent que 
sans recherche, pas d'innovation. Pour 
cela, cette même recherche doit devenir 
une priorité dans l'attribution des crédits 
et un axe politique fort.
Les chercheurs locaux sont unanimes : 
la Réunion a tout pour devenir la tête de 
proue de la recherche dans l'océan Indien. 
Sur des sujets spécifiques à la zone, mais 
aussi et surtout sur des sujets de santé 
publique qui peuvent concerner à terme 
la métropole. Comme la dengue ou le 
chikungunya. « En investissant sur la 
recherche à la Réunion, cela permettrait 
de prendre de l'avance sur des épidémies 
qui toucheront tôt ou tard la métropole », 
assure le Dr Olivier Meilhac, directeur 
de recherches à l'Inserm et directeur 
du laboratoire DeTROI. La logique est 
imparable.

Emilie Marty
emarty@jir.fr 

Voir grand
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La minute brèves

10 700
C'est le nombre de contrats PEC 

(parcours emploi compétence) en cours 
fin 2020. La Réunion dispose ainsi de 
450 PEC supplémentaires par rapport 
à fin 2019. Résultat, dans la fonction 
publique, l'emploi progresse en 2020 

(+0,8%) à la Réunion. C'est assez rare 
pour être souligné : la Réunion est l’une 

des rares régions à créer de l’emploi 
en 2020, notamment parce qu'elle a 
échappé au deuxième confinement 
imposé en octobre en métropole.

3 000
C'est le nombre de containers à destination de La Réunion qui 
ont été bloqués en raison de l'échouage de l'Evergreen dans 
le Canal Suez. Ces containers retardés pourraient avoir des 
conséquences pour de nombreuses entreprises réunionnaises.

30%
Le monde du tourisme (hôtel, restaurant, 
transport, agence de voyage et les activités 
culturelles, sportives et récréatives) reste 
particulièrement touché par les conséquences 
de l’épidémie et enregistre encore une baisse 
de 30% de son chiffre d'affaires en moyenne 
après -45% au troisième trimestre et -71% 
au deuxième trimestre. 

+7%
Selon l'Insee, au 4e trimestre 2020, les embauches sont 
supérieures de 7% à La Réunion par rapport à la même 
période en 2019. Au niveau national, avec le second 
confinement, les embauches ont diminué de 27%. Fin 
2020, seuls 1,5% des salariés réunionnais sont en activité 
partielle, soit quatre fois moins qu’au niveau national.

269 000
C'est le nombre de salariés fin 2020 travaillant à La Réunion, 

secteurs privé et public confondus, selon la dernière 
publication de l'Insee. En janvier 2021, le volume d’heures 
rémunérées par les entreprises réunionnaises est supérieur 
de 3% à celui observé un an auparavant, alors qu’il baisse 

de 7% au niveau national.

41%
La statistique peu paraître incroyable. A La Réunion, les 
créations d'entreprises sont en hausse de 41% en 2020 par 
rapport à 2019. Une année record alors que la crise sanitaire 
affecte en priorité les entreprises en raison des différentes 
mesures de restriction. 

30%
En 2020, l'Observatoire économique de 
l'Artisanat a pu constater une baisse 
moyenne de 30% du chiffre d'affaires 
lors de la période de confinement. La 
reprise a été graduelle chez 70% des 

artisans. Depuis, seuls 20 % d'entre eux 
ont retrouvé un niveau normal d'activité, 

et 30% des entreprises sont toujours 
confrontées à une baisse d'activité. 

21%
Dans une étude sur les conséquences financières du 
confinement, l'Insee a interrogé les Réunionnais sur 
leur ressenti. Seulement 21% d'entre eux estiment 
avoir eu une dégradation de leurs revenus. La Réunion 
est un des territoires français les moins touchés. 

La reprise économique se 
poursuivait fin 2020 : l’indicateur 

du climat des affaires (ICA) 
continue de se redresser, mais 

plus lentement. Il s’établit ainsi 
à 98,8 en fin d’année. Toutefois, 

l’économie réunionnaise paie 
encore les conséquences de la crise 

sanitaire. Les chefs d’entreprise 
estiment subir une baisse de 

6% de leur chiffre d'affaires en 
moyenne au quatrième trimestre 

par rapport au même trimestre de 
2019, contre -10% au troisième 

trimestre et -26% au second 
trimestre 2020.

56%
C'est le pourcentage de personnes 

à la Réunion vivant dans un 
ménage surendetté et qui ont un 
niveau de vie inférieur au seuil 
de pauvreté monétaire. C'est ce 
qui ressort du bilan 2020 réalisé 
par l'Iedom sur les ménages en 

situation de surendettement dans 
les départements d'Outre-mer. 

12 000
C'est le nombre de Réunionnais qui travaillent en intérim chaque mois. Le secteur 
représente donc un indicateur de choix pour juger de la situation économique à un 
instant T. Et avec la crise sanitaire, le secteur de l'intérim se porte plutôt bien. 

5,7%
A La Réunion, les paiements par carte 

bancaire ont progressé de 5,7% au 
dernier trimestre 2020 par rapport à 

la même période en 2019. Une hausse 
moyenne de 6%, marquée également 

par une chute record des transactions en 
plein confinement (-39,4%). Les produits 

d'importations destinés aux ménages 
eux s’inscrivent en forte hausse.

98,8
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Le grand bazar de la formation professionnelle 

Le retour des motifs impérieux pour 
entrer et sortir de la Réunion le 
28 janvier a mis un nouveau coup 
d'arrêt brutal au trafic aérien qui 
avait pourtant repris des couleurs en 
décembre 2020 et en janvier. Entre 
janvier et mars 2021, Roland-Garros 
n'a accueilli que 176 629 passagers, 
transit compris. C'est un recul de 
65% de son activité. Une mauvaise 
nouvelle alors que l'année 2020 
avait déjà été catastrophique. Axe 
principal de déplacement, le trafic 
vers la métropole s'est écroulé en 
février (-67%) et en mars (-75%) : 
à peine 151 248 passagers ont été 
enregistrés (contre 291 479 au 1er 
trimestre 2020). Desservie par Air 
Austral et Corsair depuis décembre 
2020, la ligne Réunion-Mayotte a vu 
sa fréquentation chuter de 43% (21 
797 passagers). Sur les autres lignes 
régionales, on compte à peine 571 
passagers en provenance de Maurice 
et 592 passagers de Madagascar. 
Pour faire face à la baisse du trafic 
passagers, des vols « tout cargo » 
ont commencé à se mettre en place : 
toutes les compagnies ont opéré des 
vols sans passagers, transportant 
uniquement du fret, en février et 
mars. 5 364 tonnes de marchandises 
ont été traitées à l’aéroport Roland 
Garros au premier trimestre 2021 
(contre 6 183 tonnes sur la même 
période en 2020).

La formation professionnelle ressemble à s'y méprendre à un souk. C'est 
ce qui ressort de la récente présentation de la feuille de route ACTES de 
la CPME. Les acteurs ne communiquent pas vraiment ensemble. Un vrai 
problème alors que les chefs d'entreprise sont en perpétuelle recherche 
de salariés capables d'intégrer leurs structures. En parallèle, les rouages 
institutionnels se sont grippés, notamment en ce qui concerne la réforme 
de la formation professionnelle et la difficile mobilisation du PRIC (Pacte 
régional d'investissement dans les compétences), initialement confié à 
la Région, mais finalement entre les mains de Pôle Emploi. Sur les 350 
millions d'euros initialement disponibles, seuls 100 millions d'euros 

ont été utilisés. Des crédits qui doivent être consommés avant fin 2022. 
La montée en compétence est pourtant essentielle pour les entreprises 
locales. Elle évite, notamment, de devoir recruter des salariés en dehors 
du territoire faute de candidats qualifiés. La CPME réclame en urgence 
que soit cartographié l'ensemble des dispositifs existants afin de procéder 
à leur “rationalisation” pour mettre fin au mille-feuille existant. En tout, 
10 propositions sont sur la table pour rendre plus efficient le parcours 
formation des demandeurs d'emplois, des jeunes, des seniors mais 
surtout des salariés. Parmi elles, la nécessité de d'élaborer une véritable 
stratégie régionale pour la formation et l'apprentissage.

Premier 
trimestre 
désastreux pour 
Roland-Garros

Les échos de l'éco

Avec la crise sanitaire, les plus grandes 
surfaces commerciales de l'île sont 
fermées sur décision préfectorale depuis le 
mois de février. Le ministre de l'Economie 
avait demandé aux “foncières” de faire 
un geste en faveur des commerçants en 
annulant trois mois de loyers. Un appel 
qui a été entendu en métropole et à La 
Réunion, mais pas par l'ensemble des 
bailleurs gestionnaires de ces centres 
commerciaux. C'est le cas de Mercialys 
qui gère quatre centres commerciaux à 
La Réunion, anciennement adossés aux 
enseignes Jumbo. Une situation dénoncée 
par le président de la CCIR, Ibrahim Patel. 
Dans un courrier, il relaie l'inquiétude 

des commerçants auprès du directeur 
général et du directeur régional océan 
Indien du groupe. “Face au risque de 
faillite imminente de nombre d'entre eux, 
il est désormais vital qu'à votre tour vous 
souteniez les commerçants présents 
dans vos galeries annulant purement et 
simplement leurs loyers pour toutes ces 
semaines et mois de fermeture.” Pas sûr 
que ce message reçoive un écho favorable. 
En février, Mercialys avait assigné devant 
le tribunal de commerce de Saint-Denis en 
liquidation judiciaire un des commerçants 
de la galerie de Sainte-Marie pour non 
paiement de loyers. Alors que l'enseigne 
est fermée en raison de la crise sanitaire... 

Entre Mercialys et la CCIR,  
c'est la guerre des loyers
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Embouteillage 
marin 
Conséquence du blocage du Canal de 
Suez pendant une semaine à la fin du 
mois de mars, plus de 3 000 containers 
à destination de La Réunion vont être 
retardés, voire déroutés vers d'autres 
ports de la zone. Un grain de sable 
supplémentaire qui vient gripper un 
secteur maritime déjà sous tension 
depuis le début de la crise sanitaire. Si 
le trafic a été résorbé, les conséquences 
se font toujours sentir à Port Réunion. 
Notre marché n'est pas forcément 
prioritaire pour les trois compagnies 
maritimes qui desservent notre port : 
MSC, Maersk et CMA-CGM. Parmi 
ces compagnies, certaines avaient 
même demandé à leurs navires de 
se dérouter vers les ports attenant 
en Méditerranée en attendant le 
déblocage du canal. Quand d'autres 
ont commencé à dérouter leur navire 
par l'Afrique du Sud. Une situation 
qui pourrait également avoir des 
répercussions sur les taux de fret. “Pour 
déterminer son prix, le transporteur 
calcule le coût à la cellule (slot), soit, 
sur un porte-conteneurs, l’emplacement 
d’une boîte de 20 pieds. Pour cela, il 
considère les frais de fonctionnement 
du navire (capital, équipage, 
assurances, combustible) et les coûts 
inhérents à la route desservie (frais de 
passage portuaire, coûts éventuels de 
canaux)...” Avec les retards engendrés, 
les compagnies pourraient bien être 
tentées d'ajuster leur prix. Au grand 
dam des entreprises et consommateurs 
réunionnais. 

5300 emplois créés en 2020
Selon les dernières statistiques de l'Insee, en 2020, malgré la crise sanitaire, l'emploi progresse à 
La Réunion. L’emploi salarié augmente de 2%, soit une création nette de 5 300 emplois en un an 
(-1,1% au niveau national). Le secteur privé crée 4 700 emplois (+2,6%). Dans le secteur public, 700 
emplois sont créés, grâce aux emplois aidés. Ce sont les transports et l’hébergement-restauration qui 
connaissent un recul : ils perdent chacun 200 emplois. Les services aux ménages et aux entreprises 
sont plutôt dynamiques avec une hausse de 1000 emplois dans chaque secteur. L’emploi intérimaire 
a aussi progressé (+400). Idem dans le BTP : 900 emplois créés. Globalement, le marché du travail 
s’améliore donc sur l'île. Le taux de chômage au sens du Bureau international du travail (BIT) s’établit 
ainsi à 17% de la population active, soit au-dessous de son niveau d’avant-crise. Le sous-emploi et le 
halo du chômage sont également revenus à leurs niveaux habituels.

5 409 mètres de longueur, 28,9 mètres de largeur, 
48 piles en mer… Il a fait rêver petits et grands 
depuis cinq ans exactement, depuis que sa 
première pile a été posée en 2016, entre Saint-
Denis et la Grande Chaloupe. Le viaduc de la 
nouvelle route du Littoral (NRL) a officiellement 
été livré. Tantôt adoré par son esthétique unique, 
tantôt décrié par son coût et ses travaux maritimes 
discutables, le viaduc 5400 est devenu le plus 
long de France, quatre fois plus long et plus large 
que le pont de l’île de Ré. Sous la houlette du 
groupement Vinci-Bouygues, cette portion de la NRL 

a surtout été pensée pour assurer la sécurité des 
automobilistes : environ 80 000 usagers empruntent 
l'actuelle route du littoral chaque jour. 22 personnes 
y ont déjà perdu la vie depuis son ouverture en 
1976. Un chantier estimé à plus de 1,6 milliards 
d'euros, l'État participe à hauteur de 532 millions 
d'euros d'aides directes, couplés à 248 millions 
d'euros d'aides indirectes (FCTVA). L'objectif de 
l'ouverture sur ces 80% de route est fixé à fin 2021. 
Toutefois une ultime question persiste, celle de la 
livraison complète de la NRL. Il ne faudra pas être 
pressé : elle n'est pas attendue avant 2024...

De l'argent frais pour continuer à voler
En proie à d'importantes difficultés financières, la compagnie Air Austral qui a 
récemment bénéficié d'une rallonge supplémentaire de 60 millions d'euros pour 
contrer les effets de la crise sanitaire sur son activité, va à nouveau toucher 30 
millions d'euros de la part de l'Etat, sous forme de PGE. 
La compagnie subit une baisse de chiffre d'affaires de près de 55%, accompagnée 
d'une dégradation de ses résultats. Début avril, c'est le ministre de l'Economie, Bruno 
Lemaire qui a assuré que “l'Etat français soutiendra Air Austral”. La compagnie 
aérienne détenue par la Sematra bénéficiera donc d'un prêt garanti par l'Etat. Pour 
rappel, Air Austral avait déjà bénéficié d'un PGE de 56 millions au début de la crise 
sanitaire en 2020. En parallèle, un prêt de l'actionnaire majoritaire, d’un montant de 
30 millions d’euros, avait été assuré pour permettre à la compagnie tenir le coup. 

Le viaduc de la NRL enfin livré



Une hygiène maximale
Maskareignes a souhaité s’équiper d’une salle blanche, non-
obligatoire, afin de s’assurer que tous les masques puissent 
être produits dans l’environnement le plus sain possible. 
Ainsi, chaque personne passant les portes de la salle blanche 
s’équipe d’une charlotte de protection pour les cheveux, 
d’une blouse pour éviter les poussières ou tout autre élément 
retenus par les vêtements, de sur-chaussures pour garder 
l’environnement de travail propre, et de gants pour manipuler 
les matières premières et les masques chirurgicaux sortant 
des machines.
L’équipe de Maskareignes est aujourd’hui fière d’assurer 
les conditions de production optimum pour la santé de ses 
clients.

Aidée par La Région et l’UE pour l’acheminement de la machine, 
Maskareignes a investi près de 2,5 millions d’euros pour l’achat du 
matériel et de la matière première.

Grâce à la qualité de cette matière première, les produits fabriqués par 
Maskareignes sont catégorisés pour un usage sanitaire grâce à leur 
haute filtration et ont reçu la norme CE.

Où trouver les 
masques Maskareignes ?
Pharmacie de Terre Sainte – Bastide – Medicom – Clinique Les 
Tamarins Ouest au Port et Les Tamarins Sud à Pierrefonds – 
Ouverture prochaine d’une boutique à l’usine Maskareignes, à 
Pierrefonds – sur le site www.maskareignes.re

Pour tous renseignements,
contactez Virginie Monin au 06 93 02 61 89 –  
v.monin@maskareignes.re

Réseaux sociaux : 
Facebook : www.facebook.com/maskareignes/
LinkedIn : www.linkedin.com/company/66650029

6 points forts  
de Maskareignes
•  Circuit court
•  Interlocuteur direct
•  Dimension humaine
•  Réduction impact émission de carbone, car production locale
•  Emploi local
•  Politique RSE

La boîte de 50 unités de masques chirurgicaux type IIR est étiquetée 
avec le numéro de lot et la date de péremption, et peut être livrée en 24 
à 48h pour un prix à partir de 9,90 euros (nous contacter). Des sachets 
de 20 unités sont également disponibles à la vente à partir de 4,75€.

De gauche à droite : William, responsable de production, Virginie, com-
merciale, Bertrand, chef d’équipe, Jérôme, technicien de maintenance 
et qualité. 

PUBLI-REPORTAGE

Maskareignes
des masques péi de qualité

Inaugurée en juillet 
2020 dans l’urgence 
de la crise sanitaire, 
Maskareignes, 
créée par le Groupe 
Les Flamboyants, 
a relocalisé la 
production de 
masques chirurgicaux. 
Le but : lutter contre 
la pénurie et créer des 
emplois locaux.

À Pierrefonds, dans la 
zone industrielle, un 
grand bâtiment abrite 
l’usine de masques 

chirurgicaux Maskareignes. 
Une vingtaine d’emplois ont 
été créés pour assurer la 
production de ces masques 
type IIR proposant une qua-
lité de filtration très supé-
rieure aux produits d’impor-
tation à bas coût.
A l’origine du projet, la pé-
nurie... Comme tous les pro-
fessionnels de santé, le Dr 
Gérard d’Abbadie, président 
du Groupe Les Flamboyants 
et Aude d’Abbadie-Savalli, 
directrice générale, ont été 
confrontés aux difficultés 
d’approvisionnement en 
masques pour leurs soi-
gnants et pour leurs patients. 
Les masques chirurgicaux, 
tout comme les FFP2, étaient 
quasiment introuvables en 
raison de l’augmentation 
exponentielle de la demande 
mondiale. La crise sanitaire a 
fait la preuve très rapidement 
des limites d’une production 
d’équipements essentiels 
totalement délocalisée.
Au plein de cœur de l’épidé-
mie, le Groupe Les Flam-
boyants a donc décidé de 
mettre en place une produc-
tion locale et pérenne pour 
assurer l’autonomie de l’île 
de La Réunion en produisant 
des masques de qualité pour 
les établissements de santé, 
les professionnels libéraux 
et, bien sûr, pour tous les 
Réunionnais.  

Priorité aux masques péi
Après quelques mois 
d’activité, le Groupe Les 

Flamboyants doit se rendre 
à l’évidence : les produits 
d’importation, de moindre 
qualité et aux prix cassés, 
monopolisent désormais 
le marché réunionnais. Les 
emplois créés par Maskarei-
gnes, tellement nécessaires 
au tissu économique local, 
sont  menacés. « Nous 
nous sommes battus pour 
assurer l’autonomie et la 
sécurité sanitaire de l’île, 
explique Aude d’Abbadie-Sa-
valli. Cette autonomie sera 
de nouveau menacée si la 
production locale devait 
s’arrêter faute de demandes 
du consommateur. »  
Aujourd’hui, le Groupe Les 
Flamboyants appelle les 
Réunionnais à consom-
mer local et à se procurer 
des masques de qualité 
pour quelques euros de 
plus que les boites impor-
tées. Comme le reconnaît 
la directrice générale du 
Groupe Les Flamboyants, le 
coût de production ne joue 
pas en faveur des masques 
péi : « Ce sont des emplois 
locaux, soumis à la régle-
mentation du droit du travail 
français. Cela a un coût. 

Nous avons serré les prix 
le plus possible. Malgré 
cela, nous restons un peu 
plus chers que les masques 
d’importation, de l’ordre de 
3 à 4 euros de plus pour 50 
masques, soit 9,90 euros la 
boite. C’est un choix à faire 
pour assurer des emplois 
locaux, une qualité optimale 

Une très haute filtration
Les masques Maskareignes sont des masques chirurgicaux de 
type IIR, référencés dans la catégorie des dispositifs médicaux. 
Pour répondre aux normes européennes, ils ont été testés par 
des laboratoires certifiés et ont validé tous les critères de qualité 
du masque chirurgical IIR (respirabilité, filtration, résistance aux 
projections, etc.).
Un contrôle qualité des masques est effectué pour assurer le 
niveau d’exigence de Maskareignes, en amont de la production, 
au niveau de l’achat des matières premières puis sur la chaîne 
de production, et enfin, en bout de chaîne, lorsque le masque est 
produit, avant le conditionnement en boite. Et la livraison, que 
Maskareignes assure en 24 à 48h.

Retrouvez en ligne un reportage 
vidéo sur la fabrication des masques 
Maskareignes.

de protection et l’autonomie 
sanitaire de l’île. » Un choix 
qui peut faire toute la diffé-
rence si une nouvelle ten-
sion sur les stocks au niveau 
mondial devait menacer 
l’approvisionnement de l’île 
en masques chirurgicaux. 
Plus que jamais, acheter 
local, c’est vital ! 
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Entretien avec Patrick Serveaux

“ L’avenir est 
complètement 
incertain ”

Est-ce que le tourisme a déjà 
vécu une crise comparable ?
Patrick Serveaux : Jamais ! 
Sur le plan mondial, le tou-
risme était en fort dévelop-
pement depuis la Seconde 
Guerre mondiale, avec une 
accélération ces dernières 
années due à une amélio-
ration du pouvoir d’achat, 
mais également une démo-
cratisation des voyages et 
des vacances.  Même la 
crise pétrolière de 1974 
n'avait pas causé autant de 
problèmes et n'avait pas 
affecté le tourisme. Loca-
lement, nous avons connu 

des crises comme celle du 
chikungunya ou encore 
celle des requins. Mais 
aucune n'a été aussi radi-
cale que celle du covid qui 
s'accompagne aujourd'hui 
de la fermeture d’établis-
sements et d'absence de 
visibilité pour l’avenir. 

Dans ce contexte, quel est le 
climat dans l'industrie locale 
et internationale du voyage ? 
Patrick Serveaux : Il n'y a 
pas de visibilité même si 
chaque destination pré-
pare son plan de relance 
pour être là au bon mo-

rateurs ou les voyageurs 
et les prestataires. Elles 
touchent en général une 
clientèle extérieure, mais 
très peu la clientèle locale 
qui est habituée à réserver 
en direct. Ces entreprises 
sont en grande difficulté. 
Il en est de même pour les 
autocaristes, les guides, les 
organisateurs d’activité di-
verses qui sont souvent des 
indépendants avec des mi-
cro-entreprises. Cette liste 
n’est malheureusement pas 
limitative. 

Y aura-t-il un retour à ce que 
nous connaissions avant ? 
La crise sanitaire changera-
t-elle le tourisme à long 
terme ?
Patrick Serveaux : Le tou-
risme de demain ne sera 
plus celui d’avant-crise. 
La clientèle recherchera 
avant tout la sécurité sani-
taire, la possibilité d’être 
soignée et rapatriée en cas 
de besoin. Il ne faut pas ou-
blier qu'avant la crise, nous 
connaissions une consom-
mation exceptionnelle de 
produits touristiques. Sur 
les vacances en métropole 
par exemple, il y a 20 ans, 
on comptait un déplace-
ment par an. Aujourd'hui, 
c'est plutôt 3 à 4 déplace-
ments. Nous ne devrions 
pas retrouver ce niveau de 
consommation avant 2024 
ou 2025.

Selon vous, voyagerons-nous 
différemment à l'avenir ?
Patrick Serveaux : L’acte de 
voyager devenait de plus 
en plus banal tant pour 
les loisirs et que pour des 
raisons professionnelles. 
La vulgarisation des outils 
de communication, comme 
la visioconférence, devrait 
diminuer considérablement 
les déplacements qu’ils 
soient en avion, en train 
ou en voiture. 

La Réunion doit se mériter 
mais la destination ne doit 
pas rester confidentielle, 
c’est-à-dire réservée à une 
élite sociale, les CSP+. »
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Tourisme
Depuis mars 2020, le 
tourisme est frappé de plein 
fouet par la crise sanitaire. 
Comment le secteur peut-
il se relever ? Quelles sont 
les perspectives à moyen 
et long terme ? Faut-il se 
tourner vers la clientèle 
locale ? Autant de questions 
auxquelles Patrick Serveaux, 
président de l'UMIH 
Réunion, répond.

Julien Delarue – jdelarue@jir.fr •••

ment, c'est-à-dire avant 
les autres. La compétition 
sera d’autant plus rude car 
pour être visible, il faudra 
continuer à investir sur la 
destination pour entretenir 
sa notoriété. Il faudra être 
capable au moment oppor-
tun de proposer des offres 
originales et attractives. 
Personne n’est capable 
d’affirmer sans se tromper 
que la clientèle ira en va-
cances en juillet prochain. 
L’avenir est complètement 
incertain.

La pandémie touche-t-elle 
plus certains prestataires 
que d'autres ?
Pa t r i ck  Se r veaux  :  Les 
agences de voyages tradi-
tionnelles (« outgoing », 
Ndlr) sont très affectées 
car elles ne vendent plus : 
elles ont encaissé des ré-
servations, des acomptes 
de clients et devront à un 
moment leur proposer des 
produits de substitution 
ou les rembourser. Sans 
chiffres d’affaires, elles 
doivent toujours rester à 
la disposition de la clien-
tèle et de ce fait supporter 
des charges fixes : frais de 
personnel, loyers, mainte-
nance des systèmes infor-
matiques… Les agences 
réceptives (« incoming ») 
constituent des intermé-
diaires entre les tours-opé-
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Cette crise sans précédent 
peut-elle être aussi une 
opportunité de repenser 
profondément le secteur ?
Patrick Serveaux : Nous de-
vons penser à des produits 
adaptés à la clientèle locale 
de type forfait comprenant 
l'hébergement, le repas et 
les loisirs. La population 
réunionnaise est jeune 
et sportive. Elle est peu 
consommatrice de ces pro-
duits parce qu’ils n’existent 
pas ou ne sont pas mis en 
avant.  Par exemple, com-
ment demain je pourrai me 
faire déposer en minibus au 
Col des Bœufs, descendre 
pendant 3 jours à Mafate, 
y passer 2 nuits dans un 
cadre certes authentique 
mais néanmoins profes-
sionnalisé,  c’est -à -dire 
sans se sentir à la caserne 
ou en colonie de vacances ? 
Ensuite si je veux remonter 
par le Col du Taïbit, com-
ment ne pas attendre en 
vain à l’arrêt de bus sur la 
route de l’Ilet-à-Corde un 
bus qui qui ne repassera 
que dans 4 heures ? Nous 
devons mettre La Réunion 
en mode « tourisme » pour 
penser en permanence 
« clients » afin de satisfaire 
leurs besoins en produisant 
de la valeur ajoutée sur 
ce territoire qui en a tant 
besoin.  

Les touristes de métropole 
et d'Europe constituent un 
pilier important, mais ils 
sont actuellement absents. 
Comment parviendra-t-on à 
regagner leur confiance ?
Patrick Serveaux : Dans un 
premier temps, il est im-
portant de réconcilier la po-
pulation réunionnaise avec 
les touristes. Aujourd'hui, 
il y a une vraie défiance en 
raison de la crise sanitaire. 
Les gens voient des tou-
ristes partout, alors que 
ce n'est pas le cas. Les pou-

voirs publics, c'est-à-dire 
le préfet et l'ARS, doivent 
s’exprimer de manière 
plus claire sur les chiffres 
du covid de décembre 2020 
à février 2021 et mettre 
en évidence, de manière 
factuelle, les raisons de la 
progression des cas à partir 
de la mi-février. Je rappelle 
que l’essentiel des voya-
geurs est reparti durant la 
première quinzaine de jan-
vier. Si le risque venait de 
ce type de clients, les opé-
rateurs touristiques, avec 
qui ils étaient en contact, 
auraient été les premiers 
à être impactés et ce ne 
fut pas le cas. Le tourisme 
représentait jusqu’à main-
tenant 17% de notre PIB, en 

métropole c’est seulement 
8,5%. Nous ne devons pas 
tomber dans le tourisme 
de masse comme en Thaï-
lande, la Réunion doit se 
mériter mais la destination 
ne doit pas rester confiden-
tielle, c’est-à-dire réservée 
à une élite sociale que l’on 
appelle pompeusement 
dans les bureaux d’études 
CSP+. Force est de consta-
ter que la clientèle qui fait 
fonctionner de nombreux 
établissements n’est pas 
celle-là !

Sur quels facteurs faut-il 
travailler ?
Patrick Serveaux : Le prix 
est un élément détermi-
nant dans une décision de 
voyage surtout lorsque ce-
lui-ci se fait en famille. Or, 
les grandes vacances sont 
aussi des périodes de forte 
tension sur l’aérien avec 
des prix qui deviennent 
vite rédhibitoires pour un 
voyageur à qui on propose 
des produits packagés bien 
moins chers pour des rai-
sons aussi diverses que la 
distance, le coût des pres-
tations, la volonté ou non 
d’aller conquérir de la 
clientèle. En décembre et 
janvier, les prix sont restés 

bas et la clientèle a été au 
rendez-vous. Nous avons 
fait la démonstration qu’il 
était possible d’accueillir 
la clientèle métropolitaine 
voire européenne à cette 
période de l’année où La 
Réunion se vide d’une par-
tie de ses habitants. Dé-
cembre et janvier sont des 
périodes où la destination 
est encore plus attirante : 
les journées sont plus lon-
gues, il fait chaud alors 
qu’en Europe le temps est 
morose. Mais ce qui est pos-
sible en décembre-janvier 
l’est aussi pour la période 
de juin à septembre. C’est 
le business model des ac-
teurs du tourisme qu’il faut 
revoir, en particulier celui 
des compagnies aériennes. 
Réconcilier la population 
avec le tourisme passe 
aussi par l’emploi de Réu-
nionnais issus de quartiers 
difficiles. De gros efforts 
sont à faire, pour tous les 
niveaux de compétences, 
pour tous les postes. Nos 
voisins mauriciens ont su 
construire en quelques 
décennies une industrie 
touristique impliquant sa 
population. Il n’y a aucune 
raison que l’on ne puisse 
pas le faire chez nous ! 

Le tourisme 
de demain ne 
sera plus celui 
d’avant-crise ». 
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Les constats s’appuient 
sur la visite travail 
effectuée par le  
Président de la Cinor, 

Maurice Gironcel, et son 
équipe. Une visite au CYROI 
dans le Parc Technor qui a 
débuté par la présentation de 
la start-up CBR au sein d’un 
laboratoire de chimie.
Dirigée par un jeune docteur 
en chimie, Sébastien Bénard, 
cette société -soutenue 
par l’incubateur de La 
Réunion- a pour objet l’étude 
phytochimique des cannabis 
sativa dans un objectif de 
recherche des propriétés 
thérapeutiques.
Deux autres arrêts ont permis 
la mise en exergue des projets 
Mazambron et Cafédiv par 
le docteur Laura Lallemand 
au sein du laboratoire de 
résonnance magnétique 
nucléaire ; et celle des projets 
MielOmic et BasComRun par le 
docteur Jimmy Chane-Ming au 
laboratoire Unité analytique.

Torskal et son innovation 
révolutionnaire
L’un des autres temps forts de 
cette matinée a été la rencontre 
avec la pépinière CB Tech, avec 
la présentation des entreprises 
EcoEx, Symbiotic et Torskal.
L’attention s’est bien sûr portée 
sur Torskal qui vient d’être à 
nouveau primée, cette fois-ci 
par le journal la Tribune, 
comme lauréate outre-mer du 
concours des “10 000 startups 
qui font avancer le monde”. Ni 
plus ni moins.
Le docteur en chimie Anne-
Laure Morel conçoit en effet 
des agents à visée diagnostique 
et thérapeutique pouvant 
constituer une alternative aux 

La collaboration 
entre la CINOR et le 
CYROI, plate-forme 
technologique de 
recherche cogérée par 
le CHU de La Réunion, 
l’Université, est au beau 
fixe. Les actions et les 
projets, d’envergure  
mondiale parfois, 
sont particulièrement 
prometteurs.

traitements conventionnels 
contre le cancer.
Torskal fabrique des 
nanoparticules d’oxyde 
métallique par chimie verte 
en valorisant la biodiversité 
locale, notamment l’ambaville 
et ses propriétés particulières, 
qui transformées, seraient 
capables de soigner la tumeur 
en une seule dose, sans effets 
secondaires.
Un essai clinique de phase 1 
est prévu en 2021 pour cette 
innovation potentiellement 
révolutionnaire, dont les 
applications peuvent aussi 
s’étendre hors du domaine 
médical, notamment pour la 
cosmétologie.

EcoEx et Symbiotic : encore 
des innovations !
A EcoEx, la jeune chercheuse 
réunionnaise Emilie Vienne 
développe une plateforme 
mutualisée d’innovation axée 
sur les technologies d’éco-
extraction.
Son objectif est de favoriser 
la création de produits à 
haute valeur ajoutée dans les 
domaines alimentaires et non 
alimentaire.
La société proposera à l’issu 
de sa phase d’émergence un 
éventail de technologies d’éco-
extraction et de caractérisation 
physico-chimique des extraits 
naturels.
Pour sa part Symbiotic conçoit 
et développe un produit 
de lutte anti vectorielle 
innovant, respectueux de 
l’environnement et facilement 
délocalisable.
La société utilise la biologie 

intrinsèque du vecteur, le 
moustique aedes albopictus, 
et de ses bactéries 
endosymbiotiques.

Le Cube, dédié aux 
biotechnologies
La Directrice scientifique du 
CYROI, le Docteur Maya Césari 
a présenté le projet de création 
d’une unité de formulation 
dont l’objectif est de répondre 
aux besoins des acteurs 
économiques réunionnais, 
afin de permettre la 
commercialisation de nouveaux 
produits « péi ».
La visite a également 
permis de constater le degré 
d’avancement du projet CUBE, 

qui permettra d’accueillir 
jusqu’à 25 entreprises dans le 
domaine des biotechnologies.
Ce projet mené en partenariat 
avec le GIP CYROI, mais 
aussi le pôle de compétitivité 
Qualitropic et l’Incubateur de 
La Réunion, illustre la volonté 
de la CINOR de promouvoir 
l’emploi sur son territoire, 
à travers l’émergence de 
nouveaux secteurs d’activité à 
forte valeur ajoutée.
Au final, le Président Gironcel 
a bien saisi que le CYROI, 
potentiellement «cluster» 
régional dédié au biotech 
dans l’océan Indien, confirme 
réellement ses atouts en 
termes de recrutement et de 
débouchés pour nos jeunes 
docteurs en promouvant un 
entreprenariat de pointe.

Des projets au service  
de la valorisation
Le GIP CYRO propose ses propres équipes de recherche en chimie 
organique, résonnance magnétique nucléaire, entomologie médicale, 
microbiologie, radio-chimie, imagerie moléculaire...  
Quelques exemples :
- Mielomic : projet de caractérisation de l’ensemble des types de miel réunion-
nais en partenariat avec les apiculteurs professionnels, afin de poser les bases 
d’une certification type Indication Géographique Protégé,
- Mazambron : caractérisation des aloès endémiques de La Réunion à fin de 
valorisation cosmétique, en partenariat avec le Parc National, le conservatoire 
botanique des Mascareignes, l’Armeflhor, le CIRAD.
- CAFEDIV : caractérisation et valorisation d’une espèce endémique de café 
issu des forêts réunionnaise, le « café marron », en partenarait avec le CIRAD, 
l’IRD et l’univesité de La Réunion
- APHLOI : étude phytochimique et valorisation des propriétés biologiques des 
feuilles d’Aphloia théiformis de La Réunion, en partenariat avec l’université des 
Comores
- BASCOMRUN : caractérisation des huiles essentielles d’un basilic spécifique 
de La Réunion
- NANOSCAFFOLD : Conception et validation des propriétés de nano-biomaté-
riaux pour la réparation tissulaire, en partenariat avec l’Université de Maurice.

Le docteur Sébastien Bénard a présenté son étude phytochimique des cannabis sativa dans 
un objectif de recherche des propriétés thérapeutiques.

Le docteur Anne-Laure Morel, de Torskal, 
prépare un essai clinique de phase 1 de son 
étude de lutte contre le cancer de surface

            -CYROI
voie royale pour la recherche
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Décryptage

semblerait ce qui à trait 
au nucléaire  ; EDF Vert, 
ouvert aux capitaux privés, 
regrouperait le distributeur 
Enedis (ex-ERDF), la vente 
d’électricité et les énergies 
renouvelables ; EDF Azur 
concentrerait dans une 
entreprise 100 % publique 
le statut particulier les bar-
rages hydroélectriques. 

Pour répondre aux règles européennes de concurrence, 
l'Etat et EDF ont décidé de mettre en place un vaste projet 
de réorganisation baptisé « Hercule ». Il s’agit de scinder 
l'électricien historique en trois structures. Le prix de vente 
de l'électricité nucléaire est actuellement trop bas pour 
qu'EDF puisse entretenir correctement ses centrales. Mais 
cette réorganisation inquiète en interne, notamment 
l'ouverture à des capitaux privés de certaines entités d'EDF. 

Par Julien Delarue – jdelarue@jir.fr

L'Outre-mer en zone 
non-interconnectée 
Pour l'Outre-mer, casse-
tête en perspective. Sans 
concurrence,  EDF a le 
monopole à La Réunion 
sur les prestations de four-
niture d'électricité. Notre 
département se trouve en 
ZNI (zone non-intercon-
nectée). Aucun “câble” ne 
nous relie au continent et 
la production énergétique 
à La Réunion se fait de 
manière totalement auto-
nome : centrale au fuel, 
photovoltaïque, bagasse, 
éolien ou encore hydroé-
lectrique. 
Normalement, les dépar-
tements d'Outre-mer de-
vraient être rattachés à 
EDF Vert, l'entité qui sera 
ouverte aux capitaux pri-
vés. C'est sur ce point que 
ça coince avec les syndicats 
d'EDF qui sont montés au 

créneau à plusieurs reprises 
pour dénoncer une vente à 
la découpe de leur entre-
prise au profit du privé. 
Ce projet colossal est sur la 
table à cause des règles de 
concurrence dictées par la 
Commission européenne. 
Ce dossier au long cours 
porte notamment sur une 
amélioration de la rému-
nération de la production 
nucléaire d'EDF et la réso-
lution d'un contentieux 
ancien sur les concessions 
hydroélectriques.
E D F  e s t  a u j o u r d ' h u i 
contrainte de vendre une 
partie de son électricité 
nucléaire à bas prix à ses 
concurrents, d'où l'idée de 
changer les règles. Mais la 
Commission veut éviter 
des "subventions croisées", 
c'est-à-dire qu'un coup de 
pouce au nucléaire béné-
ficie à d'autres activités 
d'EDF au détriment de ses 
concurrents. Cette négo-
ciation est en cours depuis 
plus d’un an à Bruxelles 
pour trouver un équilibre 
qui convienne aussi bien 
aux exigences françaises 
qu’aux règles de la concur-
rence européenne. 

“Plus en mesure 
de financer son 
développement” 
A la mi-mars, le journal Le 
Monde avait eu accès à des 
documents internes à l'en-
treprise publique.  L’exé-
cutif faisait le constat que 
“l’entreprise n’est plus en 
mesure de financer son dé-
veloppement”, compte tenu 
“du mécanisme de rémuné-
ration actuel du nucléaire”. 
La situation actuelle “ne 
garantit pas suffisamment, 
en toutes circonstances, la 
couverture des coûts et ne 
lui permet pas de réaliser 
les investissements néces-
saires à la poursuite de 
l’exploitation optimale du 

parc nucléaire”. En clair, le 
gouvernement considère 
qu’EDF ne peut plus “assu-
rer avec certitude le bon 
fonctionnement (et donc 
la sûreté) des 56 réacteurs 
français.” Inquiétant. 

La fin de la 
péréquation ?
Pour la CGT, ce découpage 
consiste à privatiser les 
profits et à socialiser les 
risques. “Le projet “Her-
cule” a été élaboré par des 

national et donc la fin de 
l’égalité de traitement des 
ménages. De quoi s'inquié-
ter en Outre-mer où EDF 
n'a pas de concurrent et 
serait directement ratta-
chée à EDF Vert cotée en 
bourse. En parallèle, cette 
nouvel le  organisat ion 
interne pourrait remettre 
en cause un fondement 
sacré : “Les impératifs du 
service public (fourniture 
d’électricité 7 jours sur 
7 et 24 heures sur 24 en 

tous points du territoire 
quels que soient les aléas 
climatiques) pourraient ne 
plus être garantis”, indique 
la CGT. 
Les syndicats et un large 
spectre de l'opposition poli-
tique critiquent le projet de 
réorganisation, y voyant un 
risque de démantèlement 
d'une entreprise straté-
gique. De son côté, le gou-
vernement insiste sur le 
fait qu'EDF doit rester un 
groupe "intégré" et public 

scission, il n'y aura pas de 
privatisation", a-t-il expli-
qué. De quoi rassurer tout 
le monde ? Pas vraiment. 
Mais en quoi consiste Her-
cule, ce projet très décrié 
par les syndicats ? “Her-
cule” consiste à diviser les 
activités de l’entreprise en 
trois parties  : EDF Bleu, 
une entité publique, ras-

banques d’affaires, à la 
demande de la direction 
d’EDF, afin de répondre 
aux préconisations de la 
Commission de Bruxelles 
en matière d’ouverture à 
la concurrence et de dé-
mantèlement des services 
publics”, dénonce la CGT. 
“En introduisant en Bourse 
la partie la plus rentable de 
l’entreprise (EDF Vert) et en 
préparant la cession future 
des barrages électriques, 
ce projet s’apparente à un 

schéma purement financier 
et vise à spolier un bien 
public sans envisager la 
moindre amélioration du 
service rendu à la collecti-
vité nationale.” 
Pour les syndicats, non 
seulement les tarifs aug-
menteraient significative-
ment mais ils pourraient 
également être différents 
dans chacune des nouvelles 
sociétés privées, ce qui ris-
querait de marquer la fin 
du tarif unique au niveau 

avec une direction et une 
stratégie uniques. L'orga-
nisation précise d'EDF 
fait justement l'objet des 
discussions les plus ser-
rées avec Bruxelles où les 
négociations se poursuivent 
aussi sur le degré de mu-
tualisation des différentes 
fonctions support au sein 
du groupe.

Le 10 avril dernier, le pa-
tron d'EDF, Jean-Bernard 
Lévy affirmait que l'entre-
prise publique ne serait ni 
scindée, ni privatisée, conti-
nuant à défendre une réor-
ganisation qui inquiète, en 
premier lieu les syndicats, 
et fait l'objet de discussions 
ardues avec l'Union euro-
péenne. "Il n'y aura pas de 

Hercule 
Un projet électrique
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À la une | 

P é n u r i e  d e  g e l  o u  d e 
masques, manque de réac-
tifs ou de vaccins... Face 
à l'épidémie de covid qui 
bouleverse le monde depuis 
plus d'un an, la Réunion 
n'est pas restée les bras 
croisés. Dès le début de la 
crise, les laboratoires réu-
nionnais se sont concertés, 
sous la houlette de l'uni-
versité de la Réunion et en 
collaboration avec le CHU, 
pour développer plusieurs 
projets scientifiques inno-
vants. Une première pour 
notre île qui s'est faite 
remarquer au niveau na-
tional. Le point avec le Dr 
Olivier Meilhac, directeur 

La Réunion  
à la pointe  

de la recherche
La crise sanitaire a bousculé notre île, comme 
le reste du monde, mais elle a aussi permis de 

mettre en lumière certaines de ses forces. Eloignée 
de la métropole et livrée à elle-même durant les 

premiers mois de l'épidémie, la Réunion a fait preuve 
d'ingéniosité pour participer à la lutte contre le 
covid. Montés au front dès 2020, les chercheurs 

des laboratoires réunionnais ont développé 
plusieurs projets innovants en santé, mais pas que. 

Environnement, plantes endémiques... La Réunion est 
en pointe dans plusieurs domaines. Preuve que même 

sur un petit territoire insulaire, peuvent naître de 
grande idées !

Par Emilie Marty – emarty@jir.fr

de recherches à l'Inserm 
et directeur du laboratoire 
DeTROI.

La Réunion est à l'origine de 
plusieurs projets innovants 
sur le covid. C'est la preuve 
que la coopération entre 
différents organismes 
(université, Cyroi, CNRS, 
CHU, Inserm...) fonctionne 
localement ?
Dr Olivier Meilhac : A l'initia-
tive du président de l'uni-
versité de la Réunion, une 
task force covid a été mise 
en place au démarrage de 
la crise en mars 2020. Tous 
les acteurs qui pouvaient 
aider d'un point de vue 

sanitaire et recherche ont 
été mis autour de la table. 
Le CHU était à la recherche 
de consommables et des 
équipements pour faire les 
tests PCR classiques car il 
y avait une pénurie. Nous 
avions ces réactifs et ces 
équipements et nous les 
avons mis à disposition du 
CHU. La première aide d'ur-
gence s'est faite comme ça. 
Ensuite, nous avons collabo-
ré sur le projet de dépistage 
Runcov piloté par le Cirad : 
nous leur avons fourni des 
échantillons nasopharyngés 
de patients par exemple. 
Runcov est né de cette ini-
tiative. Ce projet n'aurait 
pas pu voir le jour sans 
cette collaboration inédite. 

En mars 2020, vous avez 
été amené à fabriquer de 
la solution hydroalcoolique 
pour tenter de pallier la 
pénurie mondiale...
Dr Olivier Meilhac : L'Organi-
sation mondiale de la Santé 
avait mis au point un pro-
tocole pour produire de la 
solution hydroalcoolique 
qui soit efficace et sans 
danger. On disposait de pe-
tits stocks des ingrédients 
nécessaires : du glycérol, 
de l'alcool et de l'eau oxy-
génée. On a collaboré avec 
des pharmacies quand on 
a manqué d'eau oxygénée. 
Elles nous en ont donné et 
on leur a fourni en échange 
du glycérol car elles n'en 
avaient plus... Quand le 
CHU a su qu'on pouvait 

La Réunion doit 
devenir la tête 
de proue de la 
recherche dans 
l'océan Indien. »
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en produire, il s'est tourné 
vers nous : on en a fabriqué 
environ 200 litres qui ont 
servi aux personnels hos-
pitaliers et aux étudiants 
qui étaient complètement 
isolés au Crous.

Finalement, notre insularité 
a joué en notre faveur 
car elle a poussé à cette 
coopération inédite ?
Dr Olivier Meilhac : Complè-
tement ! A la Réunion, il y 
a peu d'acteurs ce qui nous 
a permis de nous mettre 
facilement autour de la 
table. La Région a mis en 
place un appel à projet 
spécial covid avec plu-
sieurs axes de recherches. 
Plusieurs projets ont vu le 
jour. L'équipe du professeur 
Patrick Mavingui travaille 
sur un vaccin innovant : 
avec les variants, il y aura 
toujours de la place pour 
de nouveaux vaccins. Un 
projet est en cours autour 
de plantes qui pourraient 
avoir des effets antiviraux. 
Mon unité travaille une 
thérapie avec des lipopro-
téines, qui fonctionnent 
comme des nanoparticules, 
qui pourraient agir sur le 
pic d'inflammation des 
poumons  : l'objectif est 
d'intervenir pour atténuer 
les symptômes du covid et 
de sortir les patients de réa-
nimation rapidement. Ces 
projets ont été financés par 
la Région. C'est aussi grâce 
à cette collaboration de 
mars 2020 que nous avons 
pu isoler très rapidement la 
souche historique du virus 
à partir de prélèvements 
sur deux patients. Cela 
nous a permis de tester les 
thérapies et les détections 
par PCR. Nous avons pu en-
suite aller sur la sérologie. 
Nous avons commencé une 
étude avec 400 personnels 
du CHU et des personnels 
de recherche du Cyroi pour 

étudier les marqueurs de la 
maladie.

Située dans un carrefour 
épidémique fort, ayant dû 
affronter seule l'épidémie 
de covid l'an dernier et 
faisant face à une épidémie 
de dengue annuelle... La 
Réunion doit-elle être plus 
autonome dans sa recherche 
et ses projets ?
Dr Olivier Meilhac : Oui et 
non. Oui parce qu'on est 
isolé et il faut que l'on ait 
des financements spéci-
fiques qui doivent pouvoir 
être déclenchés très rapi-
dement dans l'urgence. Le 
problème des fonds euro-
péens, c'est leur inertie, ils 
sont très longs à être déblo-
qués. En juillet 2020, nous 

avons déposé un dossier... 
Les f inancements sont 
arrivés début 2021. Ce qui 
manque, c'est ce qu'a fait 
l'Université au début de la 
crise : elle a débloqué un 
fonds d'urgence de 50 000 
euros ce qui nous a permis 
de commander des réac-
tifs et de travailler tout de 
suite. C'est ce qui a tout 
déclenché. Quand l'unité 
de Patrick Mavingui a été 
sollicitée pour réaliser du 
séquençage, l'Etat a déblo-
qué des fonds rapidement 
pour qu'il puisse comman-
der des équipements. Oui, 
il faut que la recherche 
de la Réunion soit plus 
autonome, mais ce serait 
mieux que nos organismes 
de tutelle au niveau natio-

nal nous valorisent plus et 
nous considèrent comme 
des laboratoires avancés 
sur un certain nombre 
d 'épidémies comme la 
dengue. Investir sur la 
recherche à la Réunion 
permettrait de prendre de 
l'avance sur des épidémies 
qui toucheront tôt ou tard 
la métropole. C'est la même 
chose pour le variant sud-
africain du covid : avec des 
moyens, on pourrait avoir 
un train d'avance sur les 
recherches. La Réunion 
doit devenir la tête de 
proue de la recherche dans 
l'océan Indien, au lieu de 
nous considérer comme 
la 5e roue du carrosse. Les 
grands principes annoncés, 
comme dans le Livre bleu 
Outre-mer qui annonçait 
des plateformes en Outre-
mer, ne suffisent pas. Pour-
tant, l'université a répondu 
à plusieurs PIA (plan d'in-
vestissement d'avenir) et 3 
appels à projet. Nous nous 
sommes fédérés autour 
de la thématique « one 
health ». Malheureusement, 
nous avons été recalés trois 
fois, malgré les publica-

tions de qualité. On nous 
a répondu  : « défaut de 
masse critique », en clair, 
pas assez de chercheurs 
sur le territoire. C'est très 
perturbant. Actuellement, 
on candidate à un 4e appel 
à projet. La Réunion, par 
rapport aux autres Dom, 
est réellement en avance 
sur la recherche en santé, 
c'est incontestable. Nous 
sommes le seul territoire 
avec trois entités Inserm 
(deux unités mixtes de 
recherches et un centre 
d'investigation clinique). En 
termes quantitatifs, nous 
sommes en avance. On 
ne joue pas dans la même 
catégorie que les grosses 
universités de métropole, 
comme Montpellier ou la 
Sorbonne, c'est évident. 
Mais si on compare à des 
universités moyennes, on 
est très bien classé. Il faut 
que les tutelles nationales 
nous fassent confiance.

Pourquoi il est important que 
la recherche soit dynamique 
localement ?
Dr Olivier Meilhac : On tra-
vaille sur des sujets qui ne 
peuvent être étudiés qu'ici, 
comme la dengue. Evidem-
ment, les chercheurs pari-
siens peuvent faire venir 
des échantillons, mais ce 
n'est pas la même chose 
que d'aller sur le terrain. 
Sur le diabète, il y a des 
spécificités génétiques qui 
justifient qu'il y ait une 
recherche spécifique à la 
Réunion. On ne doit pas dé-
considérer la recherche réu-
nionnaise. Très souvent, nos 
tutelles sont très surprises 
quand elles viennent sur 
l'île. Notre unité DeTROI 
a été créée en 2015 suite à 
une visite de l'Inserm sur 
place : les responsables ont 
pu se rendre compte de la 
qualité des travaux et de 
l'environnement favorable.

Investir sur la recherche à la 
Réunion permettrait de prendre 
de l'avance sur des épidémies 
qui toucheront tôt ou tard la 
métropole. »

Même à 10 000 km de 
Paris, on peut donc faire 
de la recherche de pointe ? 
La Réunion ne doit plus se 
sentir “petite” et avoir plus 
d'ambition ?
Dr Olivier Meilhac : L'ambi-
tion existe localement, c'est 
le regard de la métropole 
qui doit changer, même si 
c'est en train d'évoluer car 
nous essayons d'être de 
plus en plus visibles. Nos 
travaux sont publiés dans 
des revues scientifiques 
internationales. On fait du 
bon travail. Le problème de 
masse critique est réel car 
nous ne sommes pas très 
nombreux. L'université 
met des moyens en termes 
d'enseignants chercheurs et 
de personnels techniques, 
mais il faudrait réussir à re-
cruter plus de chercheurs. 
La Réunion doit encore 
construire son attractivité. 
Il faut pouvoir faire reve-
nir de jeunes chercheurs 
sur l'île. Il faut attirer des 
chercheurs de grands orga-
nismes pour atteindre cette 
fameuse masse critique. Il 
faut persuader nos orga-
nismes de tutelle d'affecter 
plus de monde à la Réu-
nion. Par exemple, après 4 
ans de négociations, nous 
avons enfin réussi à ce 
qu'un assistant ingénieur 
en animalerie soit affecté 
ici. Mais il a fallu l'inter-
vention du président de 
l'Université...

La Réunion dispose-t-elle de 
suffisamment de moyens de 
recherches ?
Dr  O l i v ie r  Mei lhac  :  Au 
niveau de l'équipement, 
on n'est vraiment pas à 
plaindre par rapport à 
la métropole grâce aux 
financements Feder qui 
sont vraiment adaptés à 
l'achat de gros matériel. 
Le Feder nous a permis 
un vrai rattrapage. Ce qui 

n'est pas adapté, c'est le 
financement du fonctionne-
ment quotidien des labora-
toires : achats de consom-
mables, maintenance des 
machines... Il n'existe pas 
de crédit pour la mainte-
nance. Les financements de 
l'ANR (agence nationale de 
la recherche) sont compli-
qués à décrocher. On essaie 
de faire évoluer les choses.

Les projets des derniers 
mois vont-ils être en faveur 
de la Réunion ?
Dr Olivier Meilhac : Oui, si on 
arrive à concrétiser tout ce 
qui est en cours. Il y a beau-
coup de choses positives, 
mais on a besoin de résul-
tats concrets. En revanche, 
cette crise a permis à tous 
les acteurs locaux de se rap-
procher : nous avons appris 
à travailler ensemble ce qui 
n'était pas le cas avant. Ce 
que nous avons démarré 
avec le covid pourra ser-
vir pour la dengue avec le 
projet Run Dengue piloté 
par Patrick Mavingui. Il y 
a beaucoup de parallèles 
scientifiques à faire entre 
les virus du covid et de la 
dengue : les mêmes straté-
gies d'études peuvent être 
adoptées. Le projet est déjà 
financé, il n'y a plus qu'à 
le lancer, une fois que les 
derniers verrous règlemen-
taires sur la recherche cli-
nique seront levés.

La collaboration inter-îles 
doit-elle être renforcée ?
Dr Olivier Meilhac : Sur la 
santé, nous n'avons pas 
pu encore collaborer, il 
y a trop de choses à faire 
localement ! Ce serait inté-
ressant sur la surveillance 
épidémiologique. Mais les 
législations et les règle-
mentations sont tellement 
différentes selon les pays, 
c'est compliqué.

1973
Naissance à 
Montpellier

1990-1998
Etudes de biologie 
à l'université Paul-
Sabatier (Toulouse)

1998
Thèse de science en 
biochimie médicale 
(Toulouse, hôpital 
Rangueil)

1998-2001
Post-doctorat à 
l’université d’Emory 
(Atlanta, Etats-
Unis)

2001
Chargé de recherche 
à l’Inserm (hôpital 
Bichat - Paris)

2010
Directeur de 
recherche à l’Inserm 
(hôpital Bichat - 
Paris)

2013
Arrivée à La Réunion 
en mission longue 
durée

2015
Création de l’UMR 
DéTROI
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Task force
Les travaux menés au sein de 
l’Unité PIMIT par le Dr Patrick 
Mavingui et son équipe, 
associés aux chercheurs de 
l’unité DéTROI, sont structurés 
autour de la Task Force Covid 
Réunion et bénéficient des 
fonds européens et de l’Etat.

PIMIT 
au front
contre  
la covid-19
Ce laboratoire mène d'importants 
travaux autour du SARS-COV-2, de ses 
variants et de l'efficacité vaccinale. 
Les explications de son directeur, le 
Dr Patrick Mavingui. 

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

Comment en êtes-vous arrivé 
à travailler sur l’épidémie en 
cours ?
Dr. Patrick Mavingui : C’est à 
la demande de l’ARS Réu-
nion, qui avait besoin en 
janvier 2021 de séquencer 
des échantillons, suite à 
une première suspicion 
de variant britannique et 
peut-être sud-africain sur 
l’île. Mais en fait, nous 
avions déjà un projet de 
recherches autour de l’évo-
lution du virus et des effets 
potentiels sur la maladie, 
et cela avant même l’arri-
vée des variants. Nous dis-
posions d’un équipement 
MinON-nanopore, d’Oxford 
Nanopore Technologies, 
qui permet de séquencer 
le génome de nombreux 
virus in situ comme la 
dengue, les parlovirus, 
Ebola. Nous avions ache-

té cet appareil et envoyé 
un postdoctorant, David 
Wilkinson, pour se for-
mer en Angleterre afin 
de nous familiariser avec 
cette technologie. Puis 
est arrivée la demande de 
l’ARS pour le séquençage 
des tests positifs à la co-
vid-19, afin d’identifier les 
variants présents sur l’île. 
Nous avons accepté cette 
mission afin de rendre 
service à l’ARS, à l’Etat et 
aux Réunionnais. Nous 
avons commencé immé-
diatement le séquençage, 
ce qui a permis d’identifier 
rapidement l’origine en cir-
culation chez des patients. 
Et notamment un cas de 
variant brésilien, le seul à 
ce jour, et plusieurs cas de 
variants sud-africain et bri-
tannique. Pour augmenter 
nos capacités, nous avons 

acquis un second équipe-
ment. Nous sommes tota-
lement autonomes : nous 
pouvons réaliser 100 à 200 
séquençages par semaine. 
A ce jour, nous avons sé-
quencé déjà plus de 850 
génomes dont plus de 400 
sud-africains, européens 
ainsi que des souches qui 
semblent circuler dans la 
région. Aujourd’hui, près 
de 70% des échantillons 
séquencés sont représentés 
par le variant sud-africain. 

Votre mission se limite-t-elle 
à identifier les souches ? 
Dr. Patrick Mavingui : Comme 
le virus et ses variants cir-
culent sur l’île de manière 
globale, nous assurons une 
surveillance génomique 
en fonction des données 
transmises par l’ARS, par 
exemple les personnes vac-

cinées, les personnes hos-
pitalisées… Nous essayons 
de vérifier si nous nous 
trouvons face à des muta-
tions problématiques. Pour 
l’instant, nous avons bien 
constaté des mutations, 
mais rien de probléma-
tique, rien qui soit syno-
nyme de mutations sur la 
protéine S (spike) comme 
celles du variant sud-afri-
cain et  qui pourraient 
donc rendre inefficaces les 
vaccins. Les variants ne re-
mettent pas en cause dans 
leur globalité l’efficacité 
des vaccins, notamment en 
ce qui concerne le Pfizer, 
le seul vaccin disponible 
sur l’île pour l’instant. Les 
observations à distance de 
la vaccination viendront 
enrichir les données épidé-
miologiques sur l’efficacité 
de la couverture vaccinale.  

Travaillez-vous aussi sur des 
projets de traitement ?
Dr. Patrick Mavingui : Bien 
sûr ! Dans notre laboratoire 
de confinement de niveau 
3, nous pouvons isoler 
des souches, les étudier 
et mener des travaux sur 
le contournement des dé-
fenses immunitaires, et sur 
l’efficacité vaccinale. Nous 
faisons des recherches de 
molécules anti-infectieuses 
à partir de plantes médici-
nales. Nous nous sommes 
associés à l’Unité DéTROI 
(Université de La Réunion, 
INSERM U1188, dirigée par 
le Dr. Olivier Meilhac) qui 
travaille sur le diabète, afin 
d’étudier une possibilité de 
traitement médicamenteux 
à partir des lipoprotéines 
de haute densité, qui ont 
une fonction anti-inflam-
matoire. Ce traitement au-
rait également une activité 
anti-infectieuse. Nous avons 
déjà déposé un brevet pour 
protéger notre découverte. 
Nous l’enrichissons avec 
des molécules antivirales 
afin d’empêcher la mul-
tiplication du virus dans 
les poumons tout en bais-
sant l’orage de cytokines 
afin d’éviter une réponse 
immunitaire trop forte, ce 
qui permettrait de dimi-
nuer la sévérité de la co-
vid-19. Nous avons déjà des 
molécules candidates, nous 
tentons des combinaisons 
pour finaliser cette théra-
peutique, avec des tests 

Nous avons 
déposé un 
brevet pour un 
traitement anti-
inflammatoire 
et anti-viral 
qui permettrait 
de diminuer la 
sévérité de la 
COVID-19. »

6 ans d'existence
L'Unité Mixte de Recherche « Processus Infectieux en Milieu Insulaire Tropical », baptisée 
PIMIT, a été créée le 1er janvier 2015. Elle résulte de la fusion de deux entités présentes 
sur l’île : le GIS CRVOI (Centre de Recherche et de Veille sur les maladies infectieuses dans 
l’Océan Indien) créé en 2007 et implanté au CYROI ; l’EA4517 GRI (Groupe de Recherche en 
Immunopathologie) de l’Université de La Réunion qui date de 2010. PIMIT est soutenu par 
une quadri-tutelle, l’Université de La Réunion, INSERM U1187, CNRS 9192 et IRD 249, et 
labellisé par le ministère via le Centre National de Référénce (CNR) de virus respiratoires de 
Lyon, le seul qui fasse du séquençage dans les îles du sud-ouest de l’océan Indien. 

in cellulo. La prochaine 
étape, c’est de tester nos 
travaux en préclinique sur 
des animaux, notamment 
le hamster. Le protocole est 
en phase de mise en place. 

A quelle échéance pensez-
vous aboutir ?
Dr. Patrick Mavingui : Nous 
espérons avoir démontré 
dans l’année l’efficacité 
pré-clinique de nos travaux, 
avant de passer le relais au 
CHU. Nous travaillons déjà 
avec eux et nous pourrions 
même intégrer le CHOR. 
Mais pour aller plus loin 
en pharmacologie, il faut 
constituer une cohorte 
de patients, c’est au-delà 
de nos moyens au sein de 
PIMIT, c’est pour cela qu’il 
nous faudrait, en temps op-
portun, passer le relais aux 
structures hospitalières.

Le séquenceur, un petit boitier qui sait lire le code génétique d'un 
échantillon et le transcrire en données chiffrées qu'un chercheur 
analysera.
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Plus rapide qu'un test RT-
PCR et plus fiable qu'un test 
antigénique : c'est ainsi que 
le CIRAD définit son inven-
tion. « RunCov est le fruit 
des collaborations initiées 
à La Réunion, dans le cadre 
d’une task force regroupant 
l’Université de La Réunion, 
le Cyroi (Cyclotron Réunion 
océan Indien), le CHU et le 
Cirad dans une approche 
One Health », précise Eric 
Jeuffrault, directeur régio-
nal du Cirad à La Réunion.
Ce test innovant a été dé-
ployé à l’aéroport Roland-
Garros sur des passagers 
débarqués de Mayotte sous 
le contrôle du laboratoire 
Cerballiance qui a validé 
son efficacité. En moins de 
trente minutes, les voya-
geurs ont été fixés sur leur 
état viral. Une expérience 
inédite qui pourrait appor-
ter des solutions à tous les 
secteurs d'activité ayant 

besoin de résultats très ra-
pides, notamment les com-
pagnies aériennes pour leur 
personnel navigant. 
« La méthode de référence 
(RT -PCR)  nécess i te  un 
passage obligé en labo-
ratoire avec du matériel 
sophistiqué pour puri-
fier et extraire les acides 
nucléiques.  Avec cette 
nouvelle méthode, dite 
RT-Lamp (loop mediated 
isothermal amplification), 
on peut l’utiliser n'importe 
où sur le terrain, à l’aide 
d ’une  pet i te  machine 
portable et de réactifs », 
explique Isabelle Robène, 
spécial iste en mise au 
point de méthodes de dia-
gnostic de maladies des 
plantes au Cirad. 

« One Health »,  
une collaboration inédite
Depuis plus de dix ans, les équipes du Cirad travaillent à la mise en 
pratique de l’approche « One Health », en collaborant entre santé 
humaine, animale, végétale, en particulier dans l’océan Indien.

Aussi fiable qu’un 
RT-PCR pour 
traquer la souche 
originale du virus 
et son variant 
britannique, 
RunCov, mis 
au point par 
le Cirad, a la 
particularité d’être 
extrêmement 
rapide. 

Par Mireille Legait – 

mlegait@jir.fr

Développement 
industriel
Etant le seul laboratoire sur 
l’île à avoir isolé le virus, 
l’unité PIMIT a accompagné 
le Cirad dès le début de ses 
travaux de mise au point, 
en lui fournissant les ARN. 
Ensuite, les premiers tests 
sur échantillons infectés 
se sont faits dans le labora-
toire de niveau 3 de l'unité 
PIMIT, dirigée par le Dr 
Patrick Mavingui. 
La technique à laquelle fait 
appel RunCoV est basée 
sur l’amplification de deux 
morceaux du génome du vi-
rus et se réalise directement 
sur l’échantillon clinique, 
c'est-à-dire le prélèvement 
nasopharyngé, sans étape 
d’extraction du matériel 
génétique, ce qui permet 
d’obtenir un résultat en un 
laps de temps qui varie de 5 
à 25 minutes. « La sensibilité 
est de 90% environ, même 
avec de faibles charges vi-
rales, ce qui réduit la pro-
babilité de faux négatifs », 
précise Isabelle Robène. 
RunCov est désormais re-
connu par les autorités de 
santé au même titre que 
les autres tests utilisables 
en France. Pour le Cirad, 
l'étape suivante consiste 
à trouver des partenaires 
industriels qui puissent pro-
duire et distribuer RunCov 
à grande échelle auprès de 
tous les secteurs intéressés 
par cette innovation. L'aé-
rien pourrait être très inté-
ressé par cette technologie 
par exemple...

RunCov
Le dépistage péi 
ultra-rapide

Quel est le lien entre le 
diabète, qui concentre 
l'essentiel des recherches 
de l'Unité DéTROI(*), et la 
covid-19 ? A première vue, 
le fait que les patients dia-
bétiques sont plus à risque 
de présenter une forme 
grave de la maladie. 
Pourtant, c'est une autre 
hypothèse qui a mis sur 
les rails l'étude que l'Unité 
DéTROI mène avec l'hôpital 
Bichat à Paris pour le volet 
clinique. « Depuis le début 
de l'épidémie, plusieurs 
études ont décrit que les 
lipoprotéines qui trans-
portent les lipides dans le 
sang sont retrouvées à une 
concentration d’autant plus 
faible que les patients pré-
sentent une forme grave 
de la maladie. Or, certaines 
d’entre elles, les HDL (high 
density lipoprotein, ndlr), 
assurent des fonctions pro-

Covid-19 
DéTROI teste un traitement

L'unité DéTROI, 
dirigée par le Dr 
Olivier Meilhac, 
explore une voie 
thérapeutique 
pour les formes 
graves de la 
covid-19, en 
partenariat avec 
l'hôpital Bichat à 
Paris. 

Par Mireille Legait – 

mlegait@jir.fr

tectrices pour l’organisme : 
antioxydantes, anti-inflam-
matoires et anti-thrombo-
tiques. Il devenait légitime 
de se poser la question du 
lien entre leur raréfaction 
et certains symptômes de 
la maladie », explique le Dr 
Olivier Meilhac. 
Les chercheurs de l'Unité 
DéTROI ont donc analysé la 
composition et la fonction-
nalité des lipoprotéines, en 
particulier celles des HDL, 
chez huit patients atteints 
de formes sévères de la Co-
vid-19 et chez 16 témoins 
non infectés. « Nous avons 
voulu apprécier si leur 
taux et leur composition 
pouvaient constituer un 
marqueur pronostique ou 
prédictif de l’évolution de 
la covid-19. Nos travaux, 
sur des cellules en culture, 
ont confirmé que le taux 
de HDL apparaît diminué 
en cas de covid-19 sévère 
et, à taux égal, les HDL de 
ces patients assurent moins 
bien leurs fonctions anti-in-
flammatoires que les HDL 
de témoins en bonne santé. 
Ces HDL sont donc dysfonc-
tionnelles. » 
Ce pourrait être l’une des 
raisons pour lesquelles 
l’inflammation reste éle-
vée chez les malades. « En 
effet, nous posons l’hypo-
thèse que le faible taux de 
HDL circulant participe à 
certaines complications 
associées à la covid-19, no-
tamment parce que ces li-
poprotéines n’assurent plus 
leur rôle protecteur envers 
la paroi des vaisseaux. »

Thérapeutique 
efficace
La logique imposerait donc 
de renforcer les apports 
en HDL. « Notre équipe a 
précédemment décrit un 
phénomène équivalent 
chez des souris atteintes 
d’une septicémie d’origine 
bactérienne. Nous avons 
montré qu’il était possible 
d’améliorer leur pronostic 
par administration intravei-
neuse de HDL non dysfonc-
tionnelles. Nous réfléchis-
sons donc à la façon dont 
l’administration de HDL 
pourrait améliorer le pro-
nostic de patients covid-19 
dont la situation clinique 
est préoccupante. » 
La  voie  thérapeutique 
semble d'autant plus aisée 
qu'il existe, pour une ap-
plication cardiovasculaire, 
des produits à base de HDL 
reconstituées. « Avec la co-
vid-19, nous avons besoin 
de lipoprotéines enrichies 
en composants anti-inflam-
matoires et avons la capa-
cité de les produire nous-
mêmes. Nous allons donc 
continuer à travailler pour 
prouver que la supplémen-
tation peut être efficace sur 
des modèles animaux. Cela 
pourrait ouvrir une voie 
vers une thérapeutique 
efficace pour les formes 
graves », conclut le Dr Oli-
vier Meilhac.

(*)DéTROI : Diabète athérothombose 
Réunion Océan Indien (DéTROI)
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De nombreux pays se sont emparés de cette technique 
conçue sur notre île dans le but de réduire les populations 
de moustiques-tigres, sans faire appel aux insecticides.  

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

Il y a quelques semaines, 
un bâtiment de 100 m2, 
financé par la Région, a été 
livré à l'IRD. Ce laboratoire 
servira à la production de 
plusieurs centaines de mil-
liers de moustiques-tigres 
par semaine. Les mous-
tiques femelles seront éli-
minées et les mâles stéri-
lisés avant d'être lâchés 
chaque semaine sur la zone 
de Duparc à Sainte-Marie. 
Ce process est le fruit des 
travaux menés en 2019 
avec des premiers lâchers 
expérimentaux qui ont eu 
lieu en juin, en septembre 
et en novembre. « Le but 
était d'observer comment 
les mâles stériles produits 
en laboratoires se com-

portaient dans la nature, 
s'ils avaient la capacité de 
survivre dans toutes les 
conditions climatiques, 
explique le Dr Louis-Clé-
ment Gouagna, qui dirige 
le projet TIS, financé par 
l'Union Européenne et la 
Région. Ces lâchers expé-
rimentaux nous ont per-
mis de constater qu'il n'y 
avait pas de différence de 
comportement entre les 
mâles stériles et les mâles 
sauvages. Ce constat, qui se 
fonde entre autres données 
sur la distance que parcourt 
un moustique pendant sa 
vie, soit 50-70m environ, 
et la capacité de survie des 
moustiques mâles stériles 
dans la nature, de 7-10 

jours en moyenne, a servi 
de curseur pour évaluer le 
nombre d'insectes stériles 
nécessaires par hectare, 
sachant que la réussite 
de cette action préventive 
impose de lâcher cinq à dix 
fois plus de mâles stériles 
qu'il n'existe de sauvages 
par hectare. Il en faut donc 
120 000 à 150 000 chaque 
semaine pour les 24 hec-
tares de la zone ciblée. » 
Ces insectes stériles s'accou-
pleront avec des femelles 
Aedes sauvages, lesquelles 
garderont en elles tout au 
long de leur courte vie le 
sperme stérile du mâle. Une 

La TIS, une 
méthode de 
prévention 
efficace pour 
réduire les 
populations de 
moustiques-
tigres en 
s'affranchissant 
des insecticides »

Tropical Control :  
un brevet  
bientôt déposé
Cette entreprise réunionnaise, créée par des chercheurs, va 
bientôt déposer un brevet pour un cocktail de molécules à effet 
attractif pour le moustique mais qui n'attire pas les insectes 
non nuisibles. Conditionné en cartouche pour une action de 
24h, ce produit alimentera des pièges à moustiques. « La mise 
au point a été longue et difficile », explique le Pr Marc Lemaire, 
de l'Université de Lyon, qui travaille depuis dix ans sur ce 
projet entre la métropole, La Réunion et Madagascar avec le 
Dr Patrick Mavingui, directeur de PIMIT. D'ici la fin de l'année 
2021, ce cocktail de molécules, conçu à partir de plantes 
médicinales malgaches, devrait être proposé à des fabricants 
de pièges. Pour le Pr Lemaire, il est essentiel de proposer des 
solutions écologiques pour lutter contre les moustiques afin 
de ne pas détruire l'écosystème, « ce qui aurait pour effet de 
faire apparaître des insectes plus résistants aux insecticides et 
surtout beaucoup plus dangereux », avertit le scientifique.

La TIS boostée : plus efficace 
mais moins écologique 
Un nouveau projet, piloté par le CIRAD, s'appuie sur les acquis du projet de la TIS classique, développée 
à la Réunion par l'IRD, pour proposer sa combinaison  avec une substance biocide inoffensive pour 
les humains, le pyriproxifen. Le principe est simple : injecter sur le moustique du pyriproxifen, que le 
mâle, même sans accouplement, déposera par simple contact furtif sur la femelle, laquelle, à son tour, 
contaminera les larves dans les gîtes larvaires. Cette technique est testée depuis mi-mars dans une 
ravine de Saint-Joseph où prolifère Aedes aegypti, une espèce isolée dans certaines ravines au sud de l’île 
alors qu'Aedes Albopictus, cible de la TIS, est omniprésente. Cette technique de la TIS-boostée pourrait 
être utilisée ensuite sur les deux espèces.  

technique de l'insecte sté-
rile », conclut le Dr Gouagna. 
Dans les mois et années 
qui viennent seront mesu-
rés les effets en termes de 
diminution des populations 
de moustiques-tigres et de 
prévention des épidémies 
de dengue par la technique 
de l'insecte stérile. Un vec-
teur moins pullulant pesant 
mathématiquement sur 
l'impact épidémiologique.

particularité biologique de 
cet insecte. Ainsi, les œufs 
qu'elles pondront n'éclo-
ront pas. « La TIS (technique 
de l'insecte stérile) est une 
méthode de prévention 
efficace pour réduire les 
populations de moustiques-
tigres en s'affranchissant 
des insecticides », souligne 
le chercheur. 

Visionnaire  
et pionnière
Sur la technique de l'in-
secte stérile (TIS), La Réu-
nion a été visionnaire et 
pionnière dès 2009. Grâce 
aux travaux que les cher-

cheurs de l'IRD ont menés 
pendant des années au sein 
du Cyroi, les aspects scien-
tifiques et technologiques, 
une fois validés, ont pu être 
repris ces dernières années 
par d'autres pays : Italie, Es-
pagne, Monténégro, Grèce, 
Allemagne. S'appuyer sur 
les travaux de l'équipe de 
l'IRD menés à La Réunion a 
permis à ces pays de gagner 
le temps de la recherche.
Ces pays se sont engouffrés 
rapidement dans l'action, 
programmant récemment 
des lâchers de moustiques 
mâles stériles alors que La 
Réunion ne les effectuera 
à Sainte-Marie que lors de 
l'hiver austral 2021, soit à 
partir de juin. A cela, deux 

social et politique de nos 
travaux, apporter un pro-
longement sur le droit et 
l 'éthique à nos travaux 
scientifiques, en concerta-
tion avec le ministère de 
la santé, celui de l'environ-
nement et de l'écologie et 
le Haut Conseil à la Santé 
Publique. Cela a pris un 
temps que d'autres pays ont 
exploité pour lancer leurs 
propres programmes de lâ-
chers. Loin d'être devancée, 
La Réunion, aujourd'hui, se 
positionne en exemple sur 
tous les différents aspects, 
scientifique, technologique, 
législatif et éthique de cette 

raisons. La première : la 
crise sanitaire, qui a bien 
évidemment mis un frein 
aux travaux programmés 
en 2020. La seconde, plus 
stratégique : l'IRD, qui ne 
confond pas vitesse et pré-
cipitation, a voulu aussi 
prendre le temps de la ré-
flexion sur d'autres aspects 
que les seuls domaines 
scientifique et technolo-
gique. 
« Nous ne nous sommes 
pas arrêtés, comme bien 
d'autres pays, à la seule 
faisabilité technologique : 
nous avons voulu réfléchir 
aussi à l'impact écologique, 

Moustiques stériles
La Réunion pionnière

Le Dr Luis-
Clément 
Gouagna, 
chercheur 
à l'IRD, 
responsable 
du projet TIS.
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“Chikgene” décrypte  
les séquelles du chikungunya
Cette étude 
débutée en 2018 
a pour objectif 
d’identifier 
les facteurs 
génétiques et 
immunologiques 
associés aux 
différents profils 
évolutifs de la 
maladie. Et de 
dégager des pistes 
pour de nouveaux 
traitements.  

Par Mireille Legait – 

mlegait@jir.fr

Quinze ans après l'épidé-
mie de chikungunya, qui 
a touché environ 300 000 
Réunionnais entre mars 
2005 et juillet 2006 et pré-
cipité quelque 250 décès, le 
CHU de La Réunion a lancé 
une étude, dirigée par le 
Dr Patrick Gérardin, sur 
l'évolution de la maladie. 
Les médecins réunionnais 
s’étaient rendu compte que 
le chikungunya s'ajoutait à 
la liste des virus qui peuvent 
déclencher des maladies 
inflammatoires comme la 
polyarthrite rhumatoïde. « A 
la différence que, sur le plan 
clinique, le chikungunya se 
manifeste comme la polyar-

thrite rhumatoïde, mais n'a 
pas les biomarqueurs que 
l'on retrouve dans cette 
pathologie. C'était une par-
ticularité. »
De précédentes études 
avaient montré un risque de 
séquelles articulaires, plu-
tôt limitées dans le temps. 
« Lors de l'épidémie, nous 
avons d’abord observé, 
comme faits nouveaux, des 
formes aiguës sévères ainsi 
qu’une transmission verti-
cale de la mère au fœtus au 
moment de l’accouchement. 
Les rhumatologues ont ob-
servé assez rapidement des 
manifestations chroniques 
très invalidantes, avec des 
symptômes mimant la 
polyarthrite rhumatoïde. 
Cela a attiré notre atten-
tion et nous avons voulu 
nous y intéresser pour 
en comprendre les méca-
nismes. Très vite, on s'est 

dit que si ce n'était pas le 
virus qui était en cause, 
c'était peut-être l'hôte, le 
patient. Dans bon nombre 
de maladies infectieuses, il 
y a souvent à l'origine des 
formes graves, des suscepti-
bilités génétiques de l'hôte. 
Ce sont des hypothèses qui 
ont été posées pour le VIH, 
les hépatites, la dengue par 
exemple», explique le Dr 
Gérardin.

Pistes de traitement
Ains i  es t  né  le  pro je t 
CHIKGENE, qui a pour 
objectif d’identifier les 
facteurs génétiques et im-
munologiques associés aux 
différents profils évolutifs 
de la maladie (asymptoma-
tique, aigu, chronique) et 
aux divers « phénotypes » 
(profils cliniques) de dou-
leurs chroniques (rhuma-
tismes inflammatoires, 
douleurs musculo-sque-
lettiques, syndrome de 
fatigue chronique, troubles 
neuropsycholog iques , 
troubles anxiodépressifs) 
afin d’en préciser les méca-
nismes.
Pour expliquer ces phéno-
types, les chercheurs ont 
lancé une étude d’associa-
tion génome-entier (poly-
morphisme de l’ADN) cou-
plée à la transcriptomique 
(étude des ARN messagers 
transcrits dans les glo-
bules blancs) dans l’espoir 
d’obtenir une meilleure 
compréhension des méca-
nismes moléculaires en 
jeu avec pour conséquence 
parfois d’importants béné-
fices comme le dévelop-
pement de biomarqueurs 
spécifiques, de nouvelles 
approches préventives 
(vaccin) et/ou thérapeu-
tique (biothérapie).
L'étude, lancée en août 
2018 sur une file active 
de 600 sujets, sera close 
en fin d'année. « Une fois 
qu'on aura compris les 
mécanismes à partir des 
ARN, on aura des pistes de 
traitement », conclut le Dr 
Gérardin.

L'étude, lancée en 
août 2018 sur une 
file active de 600 
sujets, sera close 
en fin d'année.

Le CHU de La Réunion, avec 
ses partenaires (Inserm, Uni-
versité, URML, Collège des 
Généralistes Enseignants 
de l’océan Indien) a lancé 
une vaste étude en juillet 
2019, sur le stade prélimi-
naire au diabète, grâce à 
un financement FEDER. 
« PrediabRun a pour but de 
repérer très en amont les 
personnes pré-diabétiques, 
très à risque. Si on ne fait 
rien, ces personnes devien-
dront diabétiques, dans un 
délai variable en fonction 
des antécédents familiaux, 
des facteurs de risques 
associés... », prévient le Pr 
Catherine Marimoutou, spé-
cialiste en santé publique. 
L’étude veut aussi dévelop-
per les connaissances mé-
dicales et étudier à quelle 
distance du diagnostic du 
pré-diabète les patients 
deviennent diabétiques, et 
quels sont les facteurs qui 
influent sur la déclaration 
de la maladie. 

Avec les généralistes
Actuellement 74 médecins 
généralistes participent 
à l’étude, mais les deux 

OmdiabRun,  
une autre étude en cours
En collaboration avec le Baker Heart and Diabetes Institute (Australie), 
mondialement reconnu dans la prévention et la prise en charge du 
diabète et des maladies cardiovasculaires, le projet OmdiabRun, dirigé 
par le Pr Estelle Nobécourt (soutenu par l’Europe et la Région, via un 
financement FEDER INTERREG), a pour objectif de définir des scores 
de prédiction de risque de diabète à partir de biomarqueurs lipidiques. 
Ces marqueurs, ce sont des lipides dont il existe plus de 600 espèces 
dans notre sang. Quand un sujet est à risque de développer un diabète 
de type 2, des études ont montré que la signature lipidique évoluait très 
tôt. « Cela permet de repérer très précocement les patients à risque 
ce qui est important dans une population comme celle de La Réunion. 
Nous disposons à l’UMR DéTROI des outils pour mesurer ces espèces 
lipidiques, c'est-à-dire d'un spectromètre de masse. Cependant, et c’est 
l’objet de la collaboration avec les Australiens, ils nous faut acquérir 
l’expertise pour optimiser les dosages et interpréter les résultats, 

d'autant que les espèces lipidiques bougent aussi dans 
notre sang avec l'âge et selon le genre : on n'a pas la même 
signature lipidique si on est un homme ou une femme », 
explique le médecin.
Un travail de comparaison va être mené avec les 
chercheurs australiens qui ont déjà des données 
importantes et des spectres glucidiques, résultat d'un 
travail de vingt ans sur de grosses cohortes. Le but : 
développer des scores propres à la population réunionnaise, 
connaître les déterminants très précoces et donc prédire 
au plus tôt le risque de diabète de type 2 grâce à des 
biomarqueurs. Et gagner ainsi au moins dix ans sur 
l'apparition d'un diabète de type 2 chez un sujet prédisposé.

Diabète
L'éloge de la prévention
professeurs de médecine 
espèrent pouvoir compter 
à terme sur un réseau de 
150 à 200 généralistes. « Le 
but est d’intégrer 2 000 pa-
tients en deux ans, explique 
le Pr Nobécourt, endocri-
nologue. Les médecins trai-
tants sont les plus à même 
de repérer précocement 
les pré-diabétiques, parce 
qu’ils connaissent leurs 
antécédents familiaux et 
leur état de santé. L’enjeu 
est important car pour un 
patient sur deux qui opte 
pour un changement de 
son hygiène de vie, le retour 
vers une glycémie normale 
est possible. Cela peut recu-
ler d'au moins cinq à six ans 
l’entrée dans la maladie et 
donc l’apparition des com-
plications graves. » 

Enquête de terrain
En parallèle de PrediabRun,  
une nouvelle étude popula-
tionnelle est en cours de 
préparation par le centre 
d’investigation clinique 
du CHU (CIC Inserm 1410).  
« Sur ce volet, nous travail-
lons avec Santé Publique 
France qui prépare de son 
côté une enquête en popu-
lation sur les arbovirus 

(comme la dengue) afin de 
mutualiser les moyens », 
précise le Pr Marimoutou. 
En plus du questionnaire 
d’enquête, il faudra aussi 
s’inscrire dans un parcours 
d’examens de dépistage 
comme le test d’hypergly-
cémie provoquée en labo-
ratoire. 
« L’étude PrediabRun, qui va 
courir sur des années pour 
suivre le risque d’évolution 
vers le diabète, a pour but 
de repérer précocement 
les personnes à risque et 

de faire reculer l’âge d’en-
trée dans la maladie. A La 
Réunion cet âge est estimé 
à 30-35 ans pour au moins 
un tiers des patients contre 
45 ans en métropole. Ce 
recul d’âge serait déjà un 
énorme progrès », conclut 
le Pr Estelle Nobécourt. 
Cette étude inédite contri-
bue au rayonnement de la 
recherche en médecine gé-
nérale au niveau national et 
international et renforce de 
fait la notoriété de l’hôpital 
universitaire réunionnais.  

À la une | La Réunion à la pointe de la recherche

Repérer 
précocement 
les personnes à 
risque de diabète 
et de faire reculer 
l’âge d’entrée 
dans la maladie, 
c'est l'objectif de 
PédiabRun, une 
étude inédite en 
France. 

Par Mireille Legait – 

mlegait@jir.fr
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La Réunion choisie pour 
tester le pancréas artificiel
Le CHU de la Réuion est le seul 
établissement ultramarin parmi les 
hôpitaux universitaires sélectionnés 
pour tester l'adaptabilité des patients 
à ce dispositif innovant.

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

sanguin) et l’ajuster en 
s’injectant de l’insuline, 
pour pallier l’inactivité de 
leur pancréas. Même si le 
matériel à leur disposition 
s’est beaucoup modernisé 
ces dernières années, entre 

L'intérêt de ce 
dispositif, c'est 
d'éviter les 
hyperglycémies 
qui produisent à 
long terme des 
complications 
graves sur les 
reins, la vision, 
le système 
cardiovasculaire 
ou les pieds. »

Les modalités du test
Les cinq patients, d'âge divers, ont été hospitalisés durant 
cinq jours, avec une soirée en permission chez eux. Pendant 
leur séjour, ils ont bénéficié de formations pour apprendre à 
bien utiliser le dispositif. Au quatrième jour, ils sont sortis 
en permission, passant une nuit à leur domicile, avant de 
revenir pour un débriefing. Le but était de voir comment ils s'en 
sortaient seuls, s'ils savaient réagir en cas de problème avec 
l'appareil.  Mais en cas de souci, ils pouvaient revenir dans le 
service pendant la nuit pour être épaulés. 

Les enfants aussi
S'ils n'ont pas participé au test, les enfants peuvent 
également être équipés de ce dispositif, sous le contrôle des 
parents qui seront formés à son utilisation. Une application 
permet aux adultes de surveiller à distance la glycémie de 
l'enfant lorsqu'il est à l'école ou pendant la nuit.

mini-pompes portatives et 
capteurs connectés, la sur-
veillance repose encore sur 
leurs épaules. C’est précisé-
ment cette charge mentale 
que le pancréas artificiel 
permet de soulager.
Fin janvier, cinq patients, 
diabétiques de type 1, aux 
profils différents par leur 
âge et leur mode de vie, 
ont été hospitalisés dans 
le service de diabétologie 
du CHU Nord pour se fami-
liariser avec cette pompe à 
insuline à intelligence arti-
ficielle, baptisée pancréas 
artificiel. Il s'agit d'un boî-
tier permettant l'injection 
de la dose d'insuline indis-
pensable que le pancréas 

malade ne sait plus pro-
duire, relié à une applica-
tion sur smartphone, qui 
est la tête pensante du sys-
tème. C'est cet algorithme 
qui va déclencher l'action 
de la pompe à insuline à 
partir des informations 
transmises par un capteur 
fixé sur le corps du patient. 
Le tout fonctionnant en 
bluetooth. 
Comme l'explique Anna 
Flaus, endocrinologue en 
charge de la coordination 
de ce test, le pancréas artifi-
ciel n'est pas une nouveau-
té récente. "Cette technolo-
gie existe depuis quelques 
années et a été diffusée un 
peu partout dans le monde. 

250 000 personnes ont déjà 
été équipées dans différents 
pays depuis 2017 avec un 
premier dispositif, le Mini-
Med 670. Mais, en France, 
le pancréas artificiel n'était 
pas pris en charge par la 
Sécurité sociale. Seuls cer-
tains centres pouvaient le 
tester dans le cadre d'une 
étude clinique. A La Réu-
nion, nous ne pouvions 
pas y participer parce que 
nous étions trop loin. Pour 
des questions logistiques, 
notamment de réapprovi-
sionnement en consom-

mables, ce n'était pas pos-
sible. L'étude clinique est 
terminée et trois disposi-
tifs de pancréas artificiel, 
validés en Europe, sont en 
cours de prise en charge 
par l'Assurance maladie."

Bénéfices 
conséquents
L'un d'entre eux, le Mini-
Med 780, dispositif de se-
conde génération, a été mis 
sur le marché courant 2020 
et le CHU de La Réunion 
a été sélectionné, parmi 
quatre autres hôpitaux uni-

soi, explique le Dr Anna 
Flaus qui a supervisé le test. 
Le pancréas artificiel ajoute 
juste de l'intelligence arti-
ficielle, ce qui permet d'al-
léger la surveillance de la 
glycémie en automatisant 
la mesure et les besoins 
en insuline. L'intérêt de ce 
dispositif, c'est d'éviter les 
variations de la glycémie et 
notamment les hyperglycé-
mies car elles produisent à 
long terme des complica-
tions graves sur les reins, 
la vision, le système car-
diovasculaire ou les pieds", 
souligne le Dr Anna Flaus. 

Marge d'erreur
Si le dispositif fonctionne 
grâce à l'intelligence arti-
ficielle, il ne fait pas tout. 
Le MiniMed 780 a besoin 
d'informations sur l'acti-
vité sportive et sur la com-
position du repas, afin de 
pouvoir adapter les besoins 
en insuline. Ce qui néces-
site une réelle autonomie 
du patient pour évaluer 
visuellement la quantité 
de glucides de chacun de 
ses repas et un minimum 
d'aisance sur les outils nu-
mériques pour entrer les 

données. Une fois ces don-
nées précisées, le besoin 
en insuline est calculé par 
l'algorithme. Le dispositif 
prévoit une marge d'erreur 
de la part que l'intelligence 
artificielle peut corriger 
spontanément grâce au 
capteur qui mesure la gly-
cémie du patient. Au-delà 
de la marge d'erreur cou-
rante, une alarme s'active 
et, dans ce cas, le patient 
a quatre heures devant 
lui pour réagir et corriger 
les données. Sinon, il doit 
reprendre le contrôle de sa 
glycémie manuellement, 
comme avant. 
Grâce à une application, 
l 'équipe médicale peut 
aussi surveiller à distance 
les patients et les alerter 
par un coup de téléphone, 
ou envoyer une équipe mé-
dicale sur place en cas de 
problème grave. Ce test en 
situation réelle permet aux 
endocrinologues de mieux 
cibler les patients éligibles 
à ce dispositif. Autrement 
dit, tous les diabétiques de 
type 1 ne seront pas for-
cément équipés d'un pan-
créas artificiel.

Le quotidien des diabé-
tiques de type 1 implique 
une veille permanente: au 
lever, au coucher, avant 
chaque repas ou activité 
sportive, ils doivent mesu-
rer leur glycémie (sucre 

versitaires, pour participer 
aux tests pratiques. "Pour 
être éligible, il fallait dis-
poser d'une file active de 
80 patients", précise le Dr 
Anna Flaus. La Réunion, où 
le diabète est une priorité 
de santé publique, était 
donc un territoire de choix 
puisque comptant environ 
8 000 patients atteints de 
diabète de type 1. 
L'équipe du service de dia-
bétologie s'est formée en 
amont à l'utilisation de 
l'algorithme pour pouvoir 
initier ensuite les cinq 
patients retenus. "Ces pa-
tients connaissent déjà la 
pompe à insuline, donc ce 
n'est pas très différent en 
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Des maladies rares 
mieux dépistées
Pour répondre à l'errance thérapeutique de 40 000 
patients, le CHU a ouvert à Saint-Pierre la Plateforme de 
coordination des Maladies Rares Réunion. 

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

Au CHU Saint-Pierre, une 
petite équipe, dirigée par le 
Dr. Marie-Line Jacquemont, 
généticienne, accueille 
depuis le 1er février 2021 
les patients qui s'inter-
rogent sur les symptômes 
qui pèsent sur leur quoti-
dien. « Le but de cette pla-
teforme, c'est de répondre 
aux demandes d'informa-
tion des patients concer-
nant la maladie rare dont 
ils se savent atteints et aux 
patients qui sont encore en 
attente de diagnostic. Notre 
rôle est de les orienter vers 
les professionnels de santé 
adaptés », explique le Dr. 
Jacquemont. 
A La Réunion, quelque 
40 000 personnes seraient 
atteintes d'une maladie 
rare. « Une maladie rare 

concerne moins d'une per-
sonne sur 2 000. Ce n'est 
pas forcément une patho-
logie, cela peut être une 
forme rare d'une maladie 
courante, comme le dia-
bète ou l'hypertension arté-
rielle », précise le médecin. 
Les patients sont orientés 
par la plateforme vers les 
Centres de ressources et 
de compétences ou vers un 
Centre de compétence afin 
que puisse être posé un dia-
gnostic. Mais la population 
et certains professionnels 
de santé ignorent encore 
leur existence. « En 2019, 
le délai moyen pour obte-
nir un diagnostic était de 
plus de 5 ans pour un pa-
tient sur quatre. L'objectif 
du plan national Maladies 
Rares 2018-2022, le troi-

Un programme d'éducation 
thérapeutique conçu à La Réunion 
Le Centre de référence des maladies neuromusculaires de La Réunion a répondu à un appel 
à projet et élaboré un programme pluridisciplinaire d'éducation thérapeutique du patient. 
« Mieux vivre avec une maladie neuromusculaire » est le premier validé à La Réunion. 
Il est coordonné par le Dr. Valérie Trommsdorff, neuro-pédiatre au CHU Sud. « Notre projet est 
innovant de par son positionnement généraliste qui s'adresse à tous les patients porteurs 
d'une pathologie neuromusculaire, qui, par définition, génère une perte d'autonomie. Mais 
il l'est aussi parce qu'il prévoit de rendre accessible les séances d'ETP par connexion à 
distance, afin de soutenir les patients éloignés du Centre de référence ou ne pouvant s'y 
rendre pour raisons médicales ». Ce programme a vocation à venir en aide à de nombreux 
patients et à leurs familles au-delà de l'océan Indien.

7 000 
maladies rares sont 
recensées à ce jour, 
dont 72% d'origine 
génétique. Plus de 
la moitié concernent 
des enfants de 
moins de 5 ans. 
(Source : HAS) 

3
Le réseau Maladies 
rares Réunion-
Mayotte est 
particulièrement 
bien pourvu 
avec 3 Centres 
de référence, 
41 Centres de 
compétence, 
4 Centres de 
ressources et de 
compétences. 

En chiffres
sième depuis 2005, était 
de réduire au maximum 
ce délai afin de permettre 
l'accès aux soins, d'autant 
que la recherche a beau-
coup avancé sur les mala-
dies rares », conclut le Dr. 
Marie-Line Jacquemont. 
La Plateforme peut être sol-
licitée par tout profession-
nel de santé mais aussi di-
rectement par les patients 
pour une mise en relation 
avec les différents acteurs 
locaux (experts médicaux, 
associations de patients, 
structures médico-sociales, 
plateformes territoriales...) 
ou pour une mise en place 
de solution de téléméde-
cine avec la métropole. 

Plateforme RE-MA-RARES
Tél. : 0262 35 97 36.

L'intelligence 
artificielle 
en soutien 
Aide au diagnostic et évaluation pré-
opératoire du risque sont des outils 
d'intelligence artificielle que développe 
le CHU depuis 2019. Avec à la clé des 
brevets bientôt déposés.  

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

Cette « aide à l’évaluation 
pronostique » permet de 
laisser un libre choix éclai-
ré au patient pour déci-
der si, oui ou non, il veut 
se faire opérer, en ayant 
connaissance du niveau de 
risque encouru. Pour appor-
ter cet éclairage, des don-
nées biologiques, cliniques 
et les antécédents connus 
du patient sont analysés 
par l'IA. « Ce process n'est 
pas une boule de cristal, on 
ne pourra jamais arriver à 
une certitude absolue, mais 
on peut en attendre une 
analyse affinée du niveau 
de risque de décès en cas 
de chirurgie », analyse le 
Dr Allyn.
D'autres utilisations de 
l'IA sont en cours d'étude, 

comme l'assistance aux 
gestes techniques, l'intu-
bation en réanimation par 
exemple. « L'IA n'a pas voca-
tion à remplacer l'humain, 
mais à apporter une assis-
tance pour vérifier que la 
sonde d'intubation est bien 
positionnée, afin d'éviter 
une erreur humaine et sé-
curiser le parcours patient 
lors des procédures inva-
sives ». D'autres spécialités 
profitent également des 
outils d'aide au diagnostic, 
telles que les maladies mé-
taboliques et infectieuses. 

Référent  
au niveau national
L'équipe du CHU, aidée par 
le secteur privé spécialiste 
du développement d'appli-
cations, met actuellement 
le point final au dépôt de 
brevets pour ses premières 
applications. Mais parallèle-
ment, les chercheurs réflé-
chissent aussi aux limites 
de l'intelligence artificielle 
et au risque que présente le 
recours à des outils digitaux 
exposés aux virus informa-
tiques. « Par exemple, on a 
créé un outil pour l'aide 
au diagnostic de grains 
de beauté. L’algorithme 
va indiquer s'il s'agit d'un 
mélanome ou d'un grain 

de beauté bénin. Le souci, 
c'est que l'on s'est rendu 
compte qu'une attaque 
« malicieuse » sur un seul 
pixel pouvait rendre fou 
l’algorithme qui déclarait 
bénin un mélanome et ou 
malin un grain de beauté 
banal. Ce qui nous ramène 
au fait que l'IA ne rempla-
cera pas l'humain : il faut 
toujours une double lec-
ture », souligne le Dr Allyn.  
L'ambition du département 
d'intelligence artificielle du 
CHU est de devenir l'un des 
services référents en IA au 
niveau national. « Très peu 
de CHU disposent d'une 
unité autonome d'IA, sans 
doute moins de cinq en 
France. C'est une chance 
pour le CHU de La Réu-
nion de pouvoir internali-
ser cette compétence et de 
pouvoir devenir référent. » 
D'autant que La Réunion 
dispose du label French 
Tech Health depuis 2017, 
ce qui permet à l'équipe du 
CHU, qui maîtrise les don-
nées médicales, de trouver 
auprès des start-up locales 
les compétences techniques 
pour développer ses appli-
cations. Avec le soutien de 
la Région et des fonds euro-
péens pour la recherche et 
l'innovation.  

Un ordinateur puissant, 
des bases de données... 
Avec ces moyens acces-
sibles, une petite équipe 
de chercheurs, animée par 
un médecin réanimateur, 
le Dr Jérôme Allyn, et un 
bio-informaticien docteur 
en sciences, Cyril Ferdynus, 
sollicite le champ de l'intel-
ligence artificielle (IA) pour 
résoudre des problèmes 
qui n'avaient pas trouvé 
de solution satisfaisante 
par des moyens plus tradi-
tionnels. « Nous avons beau-
coup travaillé pour préciser 
le pronostic individuel des 
patients, et notamment 
l'évaluation du risque de 
décès après une opération 
de chirurgie cardiaque », 
précise le Dr Jérôme Allyn. 

À la une | La Réunion à la pointe de la recherche

Ph
ot

o 
DR



Made in Réunion | Mai 2021Made in Réunion | Mai 2021 3736

Valoriser localement le 
potentiel de la biodiver-
sité réunionnaise, c’est 
toute l’ambition de Réu-
nion EcoEx, une start-up 
réunionnaise spécialisée 
dans la recherche et le dé-
veloppement « appliqués et 
applicables » de nouvelles 
voies de valorisation des 
bio-ressources tropicales 
végétales. Hébergée dans 
la pépinière d'entreprise 
CB-Tech du Cyroi, elle a 
été créée en 2014 par un 
consortium d’entreprises 
locales de premier plan : 
Vivéa devenue Terracoop, 
Sapmer, Cilam et Tereos. 
L’université et le Cirad 
sont d’autres partenaires 
privilégiés. 
Son domaine de prédilec-
tion : la maîtrise des tech-
niques d’éco-extraction 
liées à l’obtention d’ex-
traits prototypés « respec-
tant la qualité des produits 
et l’environnement ». Sa 
mission : permettre l’éco-
extraction de molécules 
d'intérêt et travailler à leur 
valorisation dans différents 
domaines. En clair, extraire 
le meilleur des plantes lo-
cales, loin d’avoir livré tous 
leurs secrets en partenariat 

Extraire le meilleur  
des plantes
Porté par des acteurs locaux, 
Réunion EcoEx s’est spécialisée dans 
la valorisation des bio-ressources 
tropicales et les techniques d’eco-
extraction.   

Par Philippe Madubost – pmadubost@jir.fr

avec le réseau Qualitropic. 
« Le vivier est énorme », 
commente Morguen Atia-
ma, directeur scientifique 
R&D de la start-up dont les 
partenariats sont déjà nom-
breux. C’est notamment le 
cas avec l’Armeflhor pour 
un projet de création de 
filière autour du curcuma 
péi dont les bienfaits sont 
chaque jour un peu mieux 
connus. Cosmétiques, com-
pléments alimentaires, 
voire traitements phar-
maceutiques, les pistes ne 
manquent pas. 

Les bienfaits  
du curcuma
La start-up est également 
partenaire du Département 
pour le développement de 
la filière Papam (plantes 
aromatiques, médicinales 
et à parfum) pour appor-
ter de la valeur ajoutée en 
fabriquant des produits de 
niche mais de haute qua-
lité. Elle travaille égale-
ment avec l’unité Astre du 
Cirad dont la mission est 
de fournir des solutions 
aux contraintes sanitaires 
reliées aux productions ani-
males, domestiques et sau-
vages pour, par exemple, 

développer de nouveaux 
antibiotiques. Le but est 
aussi d’accompagner les 
projets d’agriculteurs ou 
de filières pour valoriser 
leurs produits en extrayant 
les molécules actives pour 
développer d’autres débou-

chées. Le pari, c’est aussi de 
découvrir les molécules de 
demain et ouvrir de nou-
veaux horizons aux plantes 
péi par exemple dans les 
produits liés au bien-être 
(CBD). 
Un vaste champ d’horizon 
pour Réunion EcoEx : la 
société excelle d’ores et 
déjà avec un savoir-faire 
acquis depuis la phase 
laboratoire jusqu’au stade 
préindustriel pour l’éla-
boration de produits de 
types éco-extraits natu-
rels. L’aventure prendra la 
forme d’un déménagement 
l’année prochaine dans les 
futurs locaux du « Cube » 
de la Technopole. Depuis 
novembre 2015, la socié-
té possède un agrément, 
renouvelé depuis jusqu’à 
fin 2022, au titre du code 
général des impôts pour les 
organismes de recherche. 
Ce qui permet à ses parte-
naires de bénéficier du cré-
dit impôt recherche pour 
les projets qu’elle réalise 
pour son compte et qui 
seraient éligibles.

Sa mission : 
permettre l’éco-
extraction 
de molécules 
d'intérêt et 
travailler à leur 
valorisation 
dans différents 
domaines.
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depuis l'année dernière, 
l'équipe de Torskal passe 
les obstacles un à un. Tou-
jours dans sa logique de 
développement, le groupe 
Clinifutur a été associé 
pour mener à bien les es-
sais cliniques phase 1 chez 
l'homme dans le traitement 
des cancers cutanés (méla-
nomes, carcinomes). Une 
première à la Réunion. 
“La technologie que l'on 
développe au sein de Tors-
kal est ultra-innovante car 

La green nanomédecine 
s'invente à la Réunion

En 6 ans d'existence, la start-up 
Torskal est devenue « la pionnière de 
la nanomédecine verte ». Un tour de 
force opéré par Anne-Laure Morel. 
L'entreprise se structure pour l'export. 
Dans son viseur : les Etats-Unis, l'Inde 
et la Chine.

Par Emilie Marty – emarty@jir.fr

il s'agit de nanoparticules 
d'or combinées à un rayon-
nement proche infrarouge 
pour traiter les cancers 
cutanés par la photothé-
rapie plasmonique. Nous 
sommes les pionniers en 
green nanomédecine : nous 
avons pour projet de faire 
émerger la nonomédecine 
verte en France depuis la 
Réunion. Notre activité se 
déploie en métropole, en 
Chine et à la Réunion. Une 
joint-venture a été créée 
en Chine : nos partenaires 
nous accompagnent sur le 
traitement des cancers pro-
fonds (poumon, pancréas et 
prostate)”, explique Anne-
Laure Morel, co-présidente 
et fondatrice de Torskal.

Une dizaine  
de salariés
C'est en 2015 que Torskal 
a vu le jour : la start-up 
intègre l'incubateur de la 
Technopole et devient ra-
pidement l'une des pépites 
de la French Tech Réunion. 
Elle est même accueillie de-
puis quelques mois dans les 
locaux de Station F à Paris. 
Elle compte aujourd'hui 
une dizaine de salariés et 
espère créer un poste sup-
plémentaire cette année. 
Un tel projet nécessite 
de longues années de re-
cherches et des dizaines 
d'étapes règlementaires à 
passer. Dans quelques mois, 
la société espère pouvoir 
passer les essais cliniques 
phase 1 chez l'homme pour 
le traitement des cancers 
cutanés et va démarrer les 

essais pré-cliniques pour les 
cancers profonds en Chine 
et à la Réunion. D'ici deux 
ans, des brevets issus des 
recherches de Torskal pour-
raient être vendus à des 
groupes pharmaceutiques 
qui, ensuite, pourraient 
fabriquer des traitements 
et les commercialiser. 
La chef d'entreprise vise 
l ' Inde et les Etats-Unis 
comme marchés d'expor-
tation. “A l'époque, Tors-
kal n'avait pas d'équiva-
lent. Aujourd'hui, le Cyroi 
accueille plusieurs start-up 
en biotech : ça a suscité un 
intérêt économique dans 
la valorisation de la re-
cherche”, se réjouit Anne-
Laure Morel.
En parallèle, Torskal pro-
pose des prestations de 
services comme la fabrica-
tion de nanoparticules d'or 
pour les laboratoires et les 
industriels. Une filiale a vu 
le jour pour commercia-
liser une gamme de der-
mocosmétiques baptisée 
“Lhov” et développée à 
base d'ambaville. Les pre-
miers produits sont sortis 
en décembre 2020.  
“Cette plante a des pro-
priétés dermoprotectrices, 
dermoréparatrices et an-
tioxydantes. Cela permet 
de participer au dévelop-
pement de la filière des 
plantes médicinales. On 
s'intéresse déjà à d'autres 
plantes de la Réunion...”

Il en fallait de l'audace 
pour penser qu'une start-
up pourrait révolutionner 
le monde de la médecine et 
du traitement des cancers 
depuis la Réunion et à par-
tir de plantes endémiques. 
Pourtant, 6 ans après avoir 
fondé Torskal, c'est ce que 
la Réunionnaise Anne-Laure 
Morel, docteur en chimie-
physique des matériaux, est 
en passe de réussir. 
Répartie entre la Réunion, 
Paris  et  les  Etats -Unis 
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De la canne 
au covid, 
le Cirad 
sur tous 
les fronts
Implanté depuis 60 ans, le Cirad vient 
d'inventer un test innovant pour 
dépister le covid. Une découverte 
inattendue pour le centre de 
recherches, placé sous la double tutelle 
des ministères de l’Enseignement 
supérieur et des Affaires étrangères, 
plus connu pour ses travaux sur la 
canne, la lutte contre les nuisibles ou 
la dengue. 

Par Philippe Madubost – pmdubost@jir.fr

n’a pas varié et reste tou-
jours plus d’actualité : par-
ticiper au développement 
des pays du Sud (Outre-mer 
en tête) par la recherche et 
la coopération, l’essor des 
filières agroalimentaires, la 
préservation de l'environ-
nement et de la biodiver-
sité. La Réunion accueille 
le deuxième plus grand 
dispositif en France après 
celui de la maison-mère, à 
Montpellier.
Mais le Cirad, c’est surtout 
la recherche agronomique 
en culture tropicale pour 
accompagner les agricul-
teurs et proposer de nou-
velles variétés de fruits et 
légume plus résistantes aux 
maladies ou carrément en 
développer de nouvelles 
pour augmenter les dé-
bouchés commerciaux. 
C’est aussi la lutte contre 
les moustiques, les pestes 

exotiques, les ravageurs... 
Le ver blanc hier, le varroa 
aujourd’hui.

Un oignon péi baptisé 
“Ernestine”
L’histoire agricole de la Ré-
union et du Cirad sont inti-
mement liées. La recherche 
a pour beaucoup contribué 
à l’essor de l’agriculture 
locale par l’accompagne-
ment des grandes filières 
(canne, vanille, banane, 
café, fruits…) pour amélio-
rer les produits, les rendre 
résistants aux maladies, 
booster leur productivité 
par l’amélioration variétale 
ou en créant carrément de 
nouvelles variétés en s’ins-
pirant de ce qui pousse ail-
leurs dans le monde. 
C'est la raison de la créa-
tion à Bassin-Plat d’un 
centre de ressources bio-
logique regroupant plus 

de 70 espèces d’intérêts 
pour leur potentiel afin de 
les préserver et créer une 
banque de semences. Après 
la mangue Heidi par sélec-
tion variétale il y a 2 ans ou 
la vanille Handa, résistante 
à un champignon, le Cirad 
travaille sur une nouvelle 
variété d’ail, deux auber-
gines résistantes à leur prin-
cipale maladie et un nouvel 
oignon péi baptisé “Ernes-
tine” (à déguster bientôt), 
plus adapté au goût péi et 
à la culture locale. 

Du ver blanc au varroa
Le Cirad, c’est aussi la ré-
ponse aux invasions par 
des ravageurs. Exemple 
le plus connu : la lutte 
contre le ver blanc dans 
les années 80, à l’origine de 
graves pertes pour la filière 
canne. A la lutte chimique, 
le centre a préféré la lutte 

biologique à l’époque par 
l’importation d’un cham-
pignon du sol (Beauveria 
tenella) présent à Mada-
gascar et tueur du ver. La 
recherche a donné le jour 
à un produit, le bétel, pro-
duit de façon industrielle 
depuis 1997. 
Après avoir trouvé une 
parade végétale contre le 
foreur de la canne, les cher-
cheurs sont aujourd’hui 

En pointe contre la dengue
Le Cirad innove : il va au-delà de la technique de l’insecte stérile pour 
neutraliser les moustiques de l’espèce Aedes, vecteurs de la dengue. La 
technique du mâle stérile « boosté » est jugée 10 fois plus efficace. En 
plus de lâcher des mâles stériles qui vont rentrer en compétition avec 
les mâles sauvages, la technique du Cirad permet d’injecter un biocide 
(pyriproxifène) sur le moustique pour au final tuer les larves directement 
dans les gîtes sans danger pour l’homme et les abeilles. En cours de test 
à Saint-Joseph, la technique pourrait être opérationnelle d’ici à la fin de 
l’année et s’appliquer demain à la lutte contre le vecteur de la leucose 
bovine ou la mouche des fruits.

Un réseau d'alerte
Le Cirad est historiquement mobilisé contre les maladies 
vectorielles liées aux animaux, transmises notamment par le 
moustique. Plus qu’une nécessité quand on sait que pas moins de 
60% des maladies émergentes majeures qui apparaissent dans le 
monde sont des zoonoses transmissibles de l’animal à l’homme. 
Pour prévenir le risque, le Cirad a notamment créé dans les années 
2000, le premier réseau régional océan Indien de surveillance 
des maladies animales, associé désormais au réseau SEGA pour 
les maladies humaines. Objectif : créer un réseau de médecins, 
vétérinaires et de chercheurs à l’affût de nouvelles menaces et 
prêts à se mobiliser de façon coordonnée. 

Les leçons  
de la mouche bleue
Si elle avait défrayé la chronique il y a une dizaine d’années, la fameuse 
mouche bleue a finalement bien réussi sa mission : éradiquer le raisin 
marron qui était à l’époque l’ennemi végétal numéro un. Devenue très 
discrète, elle a adapté sa population aux variations de la plante. Un succès 
cependant en demi-teinte : l’impact sur la ressource pour les abeilles avait 
été sous-estimé à l’époque. Le Cirad travaille depuis avec les apiculteurs 
pour développer de nouvelles ressources. Une « route mellifère » est en 
projet du côté du Tampon. Les leçons ont été retenues pour étudier en 
amont toutes les conséquences possibles de futures introductions. De 
nouvelles luttes biologiques sont en cours pour éliminer un autre ennemi 
majeur de la biodiversité locale : la liane papillon. A l’inverse, le Cirad 
travaille pour sauver le tamarin des hauts, ravagé par le psylle.

200 
salariés

80 
chercheurs

40 
thèses co-financées 
par an

25 
millions d’euros de 
budget

1 000 m2 
de labos

En chiffres

Sous l’impulsion d’une 
nouvelle direction depuis 
5 ans, le CIRAD (Centre de 
coopération internationale 
en recherche agronomique 
pour le développement) 
fait désormais régulière-
ment la Une des médias : 
ses recherches trouvent 
des applications concrètes 
dans notre quotidien, pour 
notre santé, la faune, la 
flore ou nos cultures. De-
puis 60 ans, pionnier de la 
recherche localement, la 
feuille de route du CIRAD 

mobilisés contre le var-
roa avec un rucher-école 
à Bassin-Plat où le com-
portement de l’abeille est 
analysé pour lui apprendre 
au fur et à mesure à « net-
toyer » sa ruche du parasite 
qui se développe dans le 
couvain et développer des 
abeilles plus résistantes. Le 
Cirad est également enga-
gé à Rodrigues pour lutter 
contre la fièvre aphteuse.
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méthodes d’analyse qui 
permettent de déterminer 
les taux des molécules d’in-
térêt ». Un travail jamais 
réalisé jusqu’alors locale-
ment. Objectif : connaître 
finement les plantes pour 
ensuite les diriger vers 
les meilleures pathologies 
à partir du cannabidiol, 
alias le CBD, « qui permet 
de moduler les effets secon-
daires du THC qui est lui 
psychotrope ». Second can-
nabinoïde le plus présent à 
l’état naturel dans le canna-
bis derrière le THC, le can-
nabidiol aurait des effets 
décontractant, anti-inflam-
matoire et antidépresseur : 
il n’entraîne ni effets stu-
péfiants, ni addiction, ni 

Alors que l’expérimentation sur le cannabis 
thérapeutique se poursuit jusqu’en 2022, 
Cannabinoid Bourbon Research (CBR) travaille 
à la création de plusieurs types de produits 
de bien-être, mariant les vertus du CBD aux 
bienfaits des plantes médicinales de La Réunion.

Par Philippe Madubost – pmadubost@jir.fr

autres effets secondaires 
notoires. 
La start-up veut fabriquer 
des produits de phytothé-
rapie (pour le moment à 
partir d’espèces autorisées 
par l’Europe) adaptés aux 
pathologies que l’on ren-
contre à La Réunion, le 
diabète notamment. Objec-
tif : “soulager la souffrance 
de certains patients face à 
l'insuffisance des traite-
ments classiques”, affirme 
le fondateur et président de 
la start-up. L’île ne pouvant 
rivaliser sur les quantités, 
la start-up mise sur l’ori-
ginalité en ajoutant aux 
extraits de cannabinoïdes 
des plantes médicinales de 
La Réunion reconnues par 
la pharmacopée française. 

« Faire du CBD  
un étendard »
« Le but de CBR, c’est d’uti-
liser le cannabis comme 
étendard de la pharmaco-
pée réunionnaise », résume 

le chercheur. L'île ayant la 
particularité d’être le seul 
territoire français à possé-
der ses propres espèces de 
cannabis, la start-up mène 
en parallèle des recherches 
sur les différentes espèces 
de zamal. En partenariat 
avec l’Armeflhor et le Cy-
roi, CBR a monté un pro-
gramme de recherche avec 
la création d’un laboratoire 
et d’une zone de culture 
pour  ca rac té r i s e r  ce s 
plantes « afin de connaître 
leurs intérêts, leurs spéci-
ficités, si elles font plus de 
THC, de CBD, si elles sont 
adaptées à un usage théra-
peutique et de bien-être ». 
Pour l’heure, CBR travaille 
uniquement autour de 
cannabinoïdes importés, 
la récolte de la fleur étant 
interdite en France. Avec 
l’espoir que la réglemen-
tation évolue, le but de 

La rencontre entre un 
jeune chercheur réunion-
nais, Sébastien Bénard et le 
projet de Chanvre Réunion 
pour développer une filière 
locale autour de la plante 
date de 2018. L’année sui-
vante, Cannabinoid Bour-
bon Research entrait dans 
le vif du sujet avec comme 
ambition de valoriser les 
bienfaits thérapeutiques 
du cannabis à travers des 
produits de bien-être. 
Parmi ses domaines d’acti-
vité, la réalisation d’ana-
lyses  phytochimiques 
« pour connaître chaque 
élément des plantes, les 
principes actifs étant conte-
nus dans les fleurs femelles 
du cannabis, il faut des 

Le CBD 
version 974

CBR est bien de travailler 
autour de cannabis local 
« pour en faire un étendard 
pour les autres plantes de 
La Réunion, l’objectif final 
est bien de réaliser une 
gamme de produits phyto-
chimiques alliant les ver-
tus du cannabis et d’autres 
plantes de la Réunion ». 
Des produits à la frontière 
entre le thérapeutique et le 
bien-être (affichant moins 
de 0,2% de taux de THC, le 
seuil légal). 
La start-up ne ferme au-
cune porte notamment 
sur la partie chanvre (fibre 
et graines) dans l’attente 
de l’évolution que pren-
dra la réglementation en 
France. CBR ambitionne 
de sortir ses premiers pro-
duits « bien-être » d’ici 2 à 5 
ans sous forme de tisanes, 
gélules (compléments ali-
mentaires) ou huiles. 

La start-up 
ne ferme 
aucune porte 
notamment sur 
la partie chanvre 
dans l’attente 
de l’évolution 
que prendra la 
réglementation 
en France.
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Claire comme 
de l'eau de roche

Voilà une invention qui pourrait avoir de nombreuses 
retombées dans le traitement de l’eau et au robinet 
des particuliers. Green Mascareignes Technologies 
développe un filtre qui permettra de débarrasser l’eau des 
micropolluants organiques, à savoir tous les pesticides et 
résidus pharmaceutiques.

Par Philippe Madubost – pmadubost@jir.fr Un filtre 
pour les particuliers
Parmi les débouchés possibles : les industriels pour 
le traitement de leurs rejets ; les fermiers face à des 
directives toujours plus strictes en matière de potabilité ; 
les particuliers, toujours plus vigilants sur la qualité de 
l’eau qu’ils boivent. La société travaille justement sur la 
modélisation d’un filtre à destination des particuliers qui 
sera à ajouter dans le carter de filtration en complément 
d’un filtre à particules. Le prix de vente au final sera dans 
la fourchette des produits existants, à hauteur de quelques 
dizaines d’euros. Le filtre serait à changer une fois par 
an. Le cap de fin 2022 est fixé au mieux pour un début de 
commercialisation.

santé des gens », commente 
Marc Bermudes, spécialiste 
en « clean technology », bio-
technologies marines et en 
particulier des micro-al-
gues, fondateur en 2015 de 
Green Mascareignes Tech-
nologies. Basée au Cyroi, à 
Sainte-Clotilde, après avoir 
été incubée à la Techno-

pole, l'entreprise travaille 
sur plusieurs programmes 
de recherche autour du 
traitement de l’eau, du 
développement des micro-
algues et de l’hydroponie. 
Le process développé par 
la société apporte une solu-
tion à une problématique 
majeure : la pollution de 
l’eau par les micropol-
luants organiques, pesti-
cides et résidus pharma-
ceutiques. « Ce sont toutes 
les molécules de synthèse, 
créées par l’homme, soit 
pour traiter les cultures, 
soit pour soigner les gens, 
qu’on retrouve en infimes 
parties dans les rejets des 
stations de potabilisation et 
en bout de course, transfor-
mées ou pas, à notre robi-
net », résume le chercheur, 
à la tête d’une équipe de 3 

personnes, bientôt 4. « Je 
ne tire pas la sonnette 
d’alarme sur la qualité de 
l’eau, elle est potable au re-
gard des textes, le but n’est 
pas de rendre une eau insa-
lubre potable, il existe déjà 
de nombreux procédés de 
filtration d’eau pour cela. 
Ici on parle de débarras-
ser l’eau de polluants type 
atrazine, un herbicide que 
l’on retrouve toujours et 
même encore plus chaque 
année dans l’eau alors que 
c’est interdit depuis long-
temps. » Le diuron est une 
autre molécule présente 
dans l’eau localement. 
Pour l’heure, seules des 
analyses permettent de 
détecter la présence dans 
l ’eau de ces molécules 
avec la difficulté « qu’elles 
peuvent s’être modifiées 

dans l’environnement au 
contact de bactéries ou des 
UV et devenir intraçables 
à l’analyse. Elles peuvent 
alors devenir beaucoup 
plus néfastes. Nous, on re-
tient tout, visible ou invi-
sible, et on le prouve ».
Il ne veut pas non plus in-
criminer des agriculteurs 
«  qui n’ont pas d’autre 
choix que d’utiliser des 
pesticides comme le gly-
phosate tant qu’on ne leur 
propose pas d’alternatives ». 

Bientôt une 
démonstration
Le procédé que Marc Ber-
mudes a mis en place per-
met de débarrasser l’eau 
« quasiment à 100% » de 
ces polluants et pourrait 
demain intervenir à plu-
sieurs niveaux de la chaîne 

Si l’eau est potable, est-
elle pour autant bonne à 
boire ? La règlementation 
est bien respectée et les 
seuils autorisés suivis à la 
lettre par des analyses dras-
tiques « mais sans que l’on 
sache si ces valeurs sont 
suffisamment protectrices 
de l’environnement et de la 

de traitement de l’eau, 
depuis le captage jusqu’à 
la sortie des stations de 
potabilisation et au final 
directement chez les parti-
culiers. Une sorte d’étape 
supplémentaire au circuit 
existant « pour éliminer les 
particules fabriquées par 
l’homme artificiellement, 
qui n’ont pas leur place 
dans leur environnement. »
I l  a  apporté  suff i sam-
ment de modifications au 
procédé existant pour le 
faire breveter au niveau 
international : ce procédé 
repose sur le principe de 
l’absorption des molécules 
par du charbon actif. Très 
poreux, ce dernier permet 
de présenter une surface de 
filtration développée équi-
valente à un terrain de foot-
ball, soit plus de 1 000 m2 
pour un seul gramme ! « Le 
charbon actif va retenir les 
micropolluants organiques 
recherchés, invisibles à 
l’œil nu dans une eau trans-
parente, comme une sorte 
d’aimant », décrit-il.
Retardé par la crise sani-
taire, le procédé devrait 
faire l’objet d’une première 
démonstration à grande 
échelle d’ici début 2022 

avec un pilote industriel.
La communication étant 
rare dans le domaine, diffi-
cile de quantifier la concur-
rence. Mais si d’autres pro-
cédés existent ou sont en 
cours de développement, le 
sien se veut extrêmement 
performant : « On se fait 
fort de mettre en place un 
procédé qui apportera une 
réponse concrète aux pol-
luants connus ». Ce qui ne 
serait pas le cas des filtres 
vendus aujourd’hui dans le 
commerce, ou en tout cas 
pas suffisamment « mais ils 
ont le mérite d’apporter 
une première réponse ».
S’il a reçu le soutien de 
fonds publics (BPI, Europe), 
le chercheur a injecté beau-
coup de fonds propres dans 
l’aventure dont l’investis-
sement atteint désormais 
quasiment près d’un mil-
lion d’euros. Il y voit une 
responsabilité à réussir 
« parce que ces fonds ce 
sont aussi les vôtres pour 
apporter une solution lo-
cale à un problème réel », 
commente Marc Bermudes 
dont la société se penche 
également sur le traite-
ment de métaux lourds.

Fabriqué et régénéré ici
Autre qualité du procédé mis au point par la société et Marc 
Bermudes : la majorité du procédé sera fabriqué localement, mis 
à part la coque en plastique du futur filtre. « Le but c’est d’être 
autonome pour le traitement de l’eau et pas d’importer du charbon 
mais de le fabriquer ici à partir de matériaux organiques ou minéraux 
locaux qui peuvent notamment être des déchets », commente le 
chercheur. Il souhaite garder pour l’heure le secret autour de la 
fabrication de son charbon actif, très complexe et faisant l’objet de 
deux thèses financées par sa société. Alors qu’il doit théoriquement 
être enfoui, son charbon sera également régénéré pour être réutilisé 
vers « d’autres applications » avec un système de récupération à 
mettre en place chez les particuliers.
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La vie des franchises

Un maillage national
Grâce à son réseau, Studiosanté est en mesure de proposer 
à ses patients de poursuivre leur prise en charge lors de 
leurs déplacements : vacances, impératifs professionnels ou 
familiaux... La continuité des soins pourra être assurée par un 
franchisé, en lien avec l’agence d’origine afin de faciliter la 
coordination ville-hôpital.

2004
Création par  
Gérald Vignal 

50
Franchisés

30 000 euros
Droit d’entrée

175 000 euros
Investissement 
global

En bref

à charge pour l’infirmière 
coordinatrice de faire le 
lien avec le soignant libé-
ral. « Nous sommes aussi 
disponibles pour eux : nous 
avons un devoir de forma-
tion, d’information, de li-
vraison et de maintenance 
des dispositifs médicaux liés 
aux perfusions à domicile. » 

Complémentarité
Ouverte en juillet 2018 à La 
Réunion, la franchise Stu-

envisager l’ouverture d’une 
seconde antenne dans le 
sud de l’île », précise Anne-
Catherine Louet. 
StudioSanté s’inscrit en 
complémentarité d’autres 
enseignes fournisseuses de 
dispositifs de soins. « Les 
prescripteurs orientent 
leurs patients vers tous les 
prestataires présents sur le 
territoire. Le choix se fait 
en fonction de la proxi-
mité, de la disponibilité 
du prestataire, de la spéci-
ficité du suivi de soin. Tous 
nos concurrents travaillent, 
comme nous travaillons. Il 
y a de la place pour tout 
le monde », conclut Anne-
Catherine Louet. D’autant 
que le développement de 
l’ambulatoire à l’hôpital 
n’a pas vraiment vocation 
à réduire le marché. 

StudioSanté
Expert 
de la perfusion  
à domicile
Ouverte en 2018 à La Réunion, la 
franchise emploie une dizaine de 
personnes, notamment des infirmiers 
experts en dispositifs médicaux et 
coordination des soins. 

Par Mireille Legait – mlegait@jir.fr

44

Anne-Catherine Louet est 
l’infirmière coordinatrice 
de StudioSanté. Ancienne 
infirmière, baroudeuse au 
long cours, elle a choisi 
de se poser à La Réunion 
pour développer le réseau. 
« Notre métier, c’est d’or-
ganiser la prise en charge 
d’un patient désireux de 
poursuivre ses soins à 
domicile et de coordon-
ner l’ensemble des profes-
sionnels de santé, libéraux 
et hospitaliers (médecin, 
infirmier, pharmacien, 
diététicien, kinésithéra-
peute...) intervenant dans 
le parcours de soins du 
patient. Lequel garde tou-
jours le libre choix de ses 
soignants, il faut le préci-
ser. Nous travaillons avec 
les professionnels de soin 
qu’il a choisis, c’est un 
point fondamental. Notre 
mission couvre simultané-
ment la fourniture de maté-
riel médical, pris en charge 
par l’Assurance maladie, et 
les prestations de services 

associées : nous li-
vrons et installons 
le matériel, nous 
formons les infir-
miers libéraux à 
ce matériel, en cas 
de besoin, et inter-

venons rapidement sur la 
maintenance. Mais nous 
n'effectuons pas de soins 
au chevet du patient. »
StudioSanté est une fran-
chise spécialisée dans la 
perfusion, quelle qu’en 
soit la voie, sous-cutanée, 
périphérique, péri-nerveuse 
ou centrale, pour la prise 
en charge de la douleur, 
l’antibiothérapie, la chimio-
thérapie et la nutrition à 
domicile. « Notre activité 
est encadrée par la LPRR, 
c’est-à-dire la liste des pro-
duits et prestations rem-
boursables, et couvre, dans 
le cadre de la perfusion à 

domicile, toute molécule 
ayant une autorisation de 
mise sur le marché. Nous 
pratiquons le tiers-payant : 
le patient, pris en charge 
par l’assurance-maladie, n’a 
pas de frais de soins à avan-
cer », précise l’infirmière 
coordinatrice.

La priorité, le patient 
Anne-Cather ine Louet 
l’affirme haut et fort, le 
patient, c’est la priorité. 
«   Notre mission est de 
rendre son retour à domi-
cile le plus simple et le plus 
sécurisé possible, mais éga-
lement d’éviter et de gérer 
les éventuelles probléma-
tiques liées au parcours 
soins vi l le /hôpital .  Un 
interlocuteur unique, en 
la personne de l’infirmier 
coordinateur, est en lien 
avec toutes les parties pre-
nantes à la prise en charge 
du patient : médecin, infir-
mier, pharmacien, diété-
ticien, kinésithérapeute, 
Assurance maladie. Nous 
sommes l’interface per-
manente avec les acteurs 
de santé médicaux et para-
médicaux, c’est un gain de 
temps important pour eux 
et c'est pour le patient une 
prise en charge optimale. »  
La force des équipes d’An-
ne-Catherine Louet, c’est la 
réactivité et la disponibili-
té. « Dès que nous recevons 
la prescription du médecin, 
nous lançons la livraison 
du matériel nécessaire et 
entrons en contact avec le 
professionnel de soin libé-
ral précisé par le patient », 
explique-t-elle. 
Tout au cours du suivi, le 
lien sera maintenu avec le 
prescripteur : le médecin, 
via des outils numériques 
spécialisés développés par 
la maison mère, peut suivre 
le dossier de son patient 
pour faire évoluer le soin, 

dioSanté a déjà recruté plu-
sieurs infirmiers diplômés 
d’état pour jouer ce rôle 
d’interface entre prescrip-
teurs et soignants libéraux. 
Ces infirmiers sont formés 
en interne par la maison 
mère en métropole, via un 
process certifié ISO9001. 
Pour l’instant à Saint-Denis, 
la franchise peut intervenir 
sur toute l’île. « Mais pour 
des raisons évidentes de 
proximité, nous pourrions 
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Deux petites boules agré-
mentées d’une valve en 
silicone, rangées dans un 
mini-boîtier blanc : à pre-
mière vue, on croirait avoir 
affaire au dernier modèle 
d’Air Pods d'Apple. Les 
Signia Active Pro, fabri-
qués par une filiale de Sie-
mens, possèdent la même 
fonction que les écouteurs 
sans fil de la marque à 
la pomme : apprécier de 
la musique et passer des 

Les audioprothèses se démocratisent en partie grâce aux 
fabricants qui développent des modèles de plus en plus 
sophistiqués, au design tendance et discret. 

Par Anthony Robinson

tions d'opticien et audio-
prothésiste, propose toutes 
sortes d'objets similaires, 
connectés et valorisés pour 
leur discrétion. Comme 
ces fines barrettes qui se 
glissent derrière l'oreille, 
raccordées à l'oreillette par 
un fil transparent, avec une 
ergonomie qui se calque 
sur celle des branches de 
lunettes. 
Rien de comparable avec 
les imposants sonotones 
d'antan. "Le premier frein 
à l'appareillage a toujours 
été l'esthétique, et là, c'est 
mieux accepté", remarque 
Anyl Rajabaly, presque épa-
té par l'évolution rapide et 
constante de ces dispositifs 
qui désormais, n'ont plus 
forcément besoin de piles 
et peuvent se recharger. De 
quoi séduire un public plus 
jeune et souvent complexé 
à l'idée de devoir être as-
sisté pour mieux entendre. 
"On voit que l'âge moyen 
baisse, ce qui est une bonne 
chose car dans l'audio, plus 
on attend, plus ça se com-
plique. En fait, c'est de la 
rééducation, il faut donc s'y 
mettre le plus tôt possible", 
avertit l'expert.

Les freins sautent
L'autre barrière qui subsis-
tait (le coût élevé) a elle aus-
si sauté, comme l'explique 
le professionnel. "Sur le 
nombre de personnes qui 
devraient s'appareiller, peu 
franchissaient le pas, mais 
depuis la loi 100% Santé 
où le patient peut se faire 
rembourser intégralement 
comme pour les lunettes 
grâce à l'assurance maladie 
et sa mutuelle, on a assisté 
cette année à une accélé-
ration des équipements." 
Pour des bijoux technolo-
giques qui dépassent sou-
vent le millier d'euros, on 
comprend l'avancée.

De quoi ouvrir un marché 
jusqu'ici assez peu dévelop-
pé sur l'île. Dans l'annuaire, 
deux enseignes locales sont 
exclusivement dédiées à la 
correction auditive. Les 
trois autres sont des fran-
chises : Optical Center, 
Alain Afflelou et le der-
nier venu, Acuitis qui ont 
la particularité de vendre 
des principalement des lu-
nettes, et en complément, 
des audioprothèses.
S'ils sont si peu de spécia-
listes à être au soin des 
esgourdes, ce ne serait 
pas tant dû au fait que les 
Réunionnais auraient une 
bonne ouïe. Selon Raja-
baly  : "C'est parce qu'il 
y a peu de diplômés. En 
France, il n'en sort que 200 
par an. On est donc sur un 
savoir-faire plutôt rare". Et 
plus complexe que pour 
vendre des Air Pods.

appels sur son téléphone. 
Mais une subtilité justifie 
son prix dix fois plus élevé : 
l'augmentation de la capa-
cité auditive des personnes 
malentendantes. 
"Ce genre d'objet dédrama-
tise le handicap qui ne se 
voit plus. On est davantage 
sur un accessoire", expose 
Anyl Rajabaly, gérant d'Op-
tical Center à La Réunion. 
Dans son catalogue, celui 
qui cumule les qualifica-

20 
Le nombre de 
salariés à la 
Réunion sur les trois 
magasins Optical 
Center

637
Établissements 
dans le monde. 
591 en France 
métropolitaine. Le 
reste entre l'outre-
mer, le Luxembourg, 
la Suisse, l'Espagne, 
la Belgique, le 
Canada et Israël.

34
Nouveaux magasins 
sur l'année 2020.

En chiffresOuïe, bien vu !
Optical Center s'enorgueillit d'être 
le numéro 1 national sur le secteur 
spécifique de l'optique et audition. La 
franchise avait été lancée en 1997, 
six ans après l’ouverture du premier 
magasin par Laurent Lévy. En 2020, 
elle a réalisé 754 millions d'euros de 
chiffre d’affaires, (+3% par rapport à 
2019 selon Franchise Magazine). En 
2021, OC vise le milliard. 
Cette progression peut s'expliquer 
par la stratégie de diversification 

alors que le marché de l'optique est 
en recul d'environ 12% sur la même 
période. "L'audiologie est réellement 
un vecteur d'ouverture", confirme 
Anyl Rajabaly. Ce dernier, ancien 
salarié de l'enseigne dans le sud de la 
métropole, a pris son envol en 2012, 
en ouvrant la première boutique à La 
Réunion, dans un coin plutôt retiré de 
la rue Maréchal-Leclerc. "Pour être 
franchisé, il faut avoir travaillé pour 
l'enseigne, précise-t-il. Ce qui est un 

avantage car je connaissais 
déjà les stratégies et les 
valeurs. De plus, c'est une 
franchise très dynamique et 
réactive, ce qui me permet 
de me concentrer sur la 
partie opérationnelle et 
laisser le marketing et la 
communication à des gens 
plus compétents que moi."

Trois boutiques sur l'île
Depuis un an, le shop dionysien a 
déménagé dans la zone commerciale 
Le Village, à Sainte-Clotilde, gagnant 
ainsi en visibilité. Deux autres points 
de vente avaient également ouvert 
leurs grilles à Saint-Pierre et Saint-
André. "Nous sommes encore nouveaux 
ici, mais à terme, le projet est d'être 
implanté dans les grandes villes de la 
Réunion, notamment dans l'Ouest où 
nous sommes absents."
Pour la fin d'année, l'antenne locale 
attend une petite nouveauté : la 
livraison de "l'OC Mobile". Une 
boutique itinérante façon "food truck", 
avec matériel d'examens de la vue et 
de l'audition à l'arrière du fourgon. 
"Cela nous permettra de nous rendre 
dans les écarts difficiles d'accès 
où les gens n'ont pas forcément 
d'opticiens", justifie Anyl Rajabaly.

Dans l'audio, 
plus on attend, 
plus ça se 
complique.»
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La location 
saisonnière  
clé en main
Keylodge est une start-up qui a 
été créée en 2019 par Romain 
Desvignes. Son but ? Offrir un service 
tout compris pour les propriétaires 
d'appartements et de maisons qui 
souhaitent les mettre en location 
saisonnière. 

Par Julien Delarue – jdelarue@jir.fr

“Nous sommes une agence 
de locations saisonnières 
qui gérons les biens des 
propriétaires en leur of-
frant un service clé en 
main”, explique Sandra 
Maille, responsable mar-
keting et communication 
au sein de Keylodge. Il ne 
s'agit pas là de copier les 
principaux sites de loca-
tions comme Booking ou 
AirBnB. Keylodge va plus 
loin dans l'accompagne-
ment de ses clients. 
Cette start-up créée en 
2019 par Romain Desvignes 
connaît  une ascension 
fulgurante à La Réunion. 
“Entre notre lancement et 
l'année 2020, nous avons 
enregistré une hausse de 
156% de notre chiffre d'af-
faires global”, souligne-t-
il. En 2020, la toute jeune 
entreprises montée uni-
quement sur fonds propres 
s'en est bien sortie malgré 
la crise sanitaire. Elle a réa-
lisé près de 665 000 euros 
de chiffre d'affaires uni-
quement sur la partie ré-
servation des logements. 
Et en ce début d'année ? 
“Nous allons atteindre nos 
objectifs dès le mois de 
mai. Après, ce n'est que du 
plus”, poursuit-il.  

Et pour la suite ? La crise 
covid a chamboulé l'activité 
de Keylodge, bien obligée 
de s'adapter aux nouvelles 
normes sanitaires, mais 
également à la mise en 
place des motifs impérieux, 
empêchant les touristes de 
se rendre à La Réunion. Si 
la croissance est bien évi-
demment au rendez-vous, 
les équipes de Keylodge 
travaillent sur de nouvelles 
expériences client, plus par-
ticulièrement auprès des 
voyageurs, sous forme de 
nouveaux services du type 
conciergerie. 

Une soixantaine 
de logements gérés 
Aujourd'hui Keylodge gère 
directement une soixan-
taine de logements. “Cela 
va de la chambre chez l'ha-
bitant jusqu'à la villa. Nous 
sommes présents de Saint-
Benoît à Saint-Pierre. Nous 
nous apprêtons à lancer de 
nouvelles offres sur Sala-
zie”, précise Sandra Maille. 
Pour le client qui souhaite 
réserver un séjour, rien 
de plus simple. Sur le site 
internet de Keylodge, tous 
les produits sont présents, 
pour tout type de prix et de 
bien. “Nous pratiquons une 
tarification dynamique en 
fonction du marché et de la 
saisonnalité”, ajoute Romain 
Desvignes. Avec la crise sani-
taire, la start-up a dû s'adap-
ter pour proposer des biens 
essentiellement tournés 
vers la clientèle locale. Les 
week-ends affichent com-
plets, alors que pendant la 
semaine la situation est un 
peu plus délicate, faute de 
touristes sur notre île actuel-
lement. “Mais on espère les 
revoir dès les mois de juillet 
et août.” 
A la différence des autres 
plateformes de réserva-
tion, Keylodge propose un 

parcours voyageur dédié. 
Les voyageurs ont accès à 
un QR code qui leur per-
met d'avoir via une appli-
cation dédiée toutes les 
infos sur le bien en loca-
tion. Tout est digitalisé. 
“Ils sont autonomes. Dans 
chaque bien en location 
nous fournissons tout type 
de prestations : le ménage, 
la blanchisserie, certains 
consommables...” Un peu 
comme à l'hôtel, sauf que 
le client est dans un cadre 
plus privilégié. 

Suivi personnalisé 
du propriétaire 
Côté propriétaire, la pro-
messe est de ne plus avoir 
de soucis pour gérer son 
bien en location. “Nous les 
accompagnons sur les plans 
juridiques et fiscaux. Nous 
sommes là pour assurer la 
rentabilité des locations 
saisonnières à La Réunion, 
appartements ou villas, 
mais également une sécurité 
financière”, indique Romain 
Desvignes. Un gain de temps 
à l'écouter. 
“Chaque propriétaire a un 
contact dédié au sein de 
la société (elle emploie au-
jourd'hui 11 salariés) : il peut 
compter sur un suivi person-

nalisé.” Un suivi qui s'opère 
également sur l'aspect fiscal. 
Il faut savoir que la location 
saisonnière est très encadrée 
au niveau législatif. En pa-
rallèle, Keylodge assure une 
garantie financière sur les 
locations. Plus de mauvaise 
surprise au moment du paie-
ment et de la caution. Tout 
est géré par la start-up. 
Autre point intéressant pour 
les propriétaires, la com-
mission sur les locations 
est beaucoup moins impor-
tante que sur les autres pla-
teformes : 8% contre 15% en 
moyenne. 

Les voyageurs 
ont accès à un 
QR code qui leur 
permet d'avoir via 
une application 
dédiée toutes les 
infos sur le bien.
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litropic a souhaité "créer 
des ponts forts avec les 
territoires d’Outre-mer". 
Objectif : mutualiser les 
expertises de chacun. “On 
travaille plus largement 
sur l'ensemble des dépar-
tements ultramarins”, 
souligne Jérôme Vuillemin, 
directeur de Qualitropic. 
Au total, quatre partena-
riats ont été conclus. Le 
premier avec Synergîle, 
une structure d'innova-
tion guadeloupéenne. Le 
second avec le chambre de 
commerce et d'industrie 
de Mayotte sur la revalo-
risation des filières phar-
maceutiques, cosmétiques 
et des épices de l'océan 

Augmenter  
la compétitivité  
des entreprises

Depuis un 
an, Laurence 
Galaup préside 
Qualitropic, le 
seul pôle de 
compétitivité 
réunionnais 
certifié par 
l'Etat. Créé en 
2005, ce pôle 
a pour mission 
d'accompagner 
les entreprises 
dans la conduite 
de leurs projets 
innovants dans 
les Outre-mer. 
Une mission 
essentielle en 
période de crise 
économique. 

Par Julien Delarue – 

jdelarue@jir.fr

Seul pôle de compétitivité 
en Outre-mer 
Fondé en 2005, Qualitropic est le seul pôle de compétitivité réunionnais, spécialisé 
dans la bioéconomie tropicale. Son objectif : accompagner les entreprises des territoires 
d’Outre-mer dans leur démarche d’innovation. Pour le Pôle, la bioéconomie est le modèle 
économique de demain. Elle regroupe les activités économiques liées à l’innovation, la 
production, au développement à l’utilisation de produits issus du monde du vivant mais 
aussi renouvelables. 
Trois filières de la bioéconomie sont mises en avant : l’agroalimentaire, la chimie verte 
et le matériel biosourcé comme l’éco-emballage. "On garde toujours l’axe d’économie 
circulaire en valorisant les éco-produits comme par exemple, les noyaux de fruits qui 
peuvent intéresser les industriels", précise Jérôme Vuillemin, directeur du Pôle. Au total, huit 
personnes composent l’équipe et 110 entreprises sont adhérentes au Pôle. 

Indien. Le troisième avec 
l’Université de la Guyane 
dans le but d’accompagner 
les universitaires à la pro-
duction d’énergie à partir 
de matière verte. Enfin, le 
dernier partenariat a été 
noué avec le Pôle Agro-res-
sources et de Recherche de 
Martinique spécialisé dans 
les “novel food”, ces nou-
veaux aliments ou ingré-
dients alimentaires non 
consommés dans les pays 
de l 'Union européenne 
avant 1997. 

“Souveraineté 
territoriale”
La crise sanitaire pousse 
les pôles de compétitivité 

à participer activement 
au plan de relance mis 
en place par l'Etat. "Nous 
entrons dans le cadre des 
appels à projets pour par-
ticiper au redressement 
économique de la France", 
indique Laurence Galaup. 
Qualitropic peut aider sur 
le packaging des produits, 
la communication et la 
mise sur le marché. Le pôle 
de compétitivité s'appuie 
sur son réseaux structuré 
pour accompagner les en-

AMAPéi, 
projet 
soutenu  
par 
Qualitropic 
L’AMAPéi de la Rivière Saint-
Louis est une association qui 
veut favoriser les circuits 
courts entre producteurs 
et consommateurs locaux 
dans une démarche d'éco-
responsabilité. L’association 
travaille à créer une filière, 
en autres, de composition et 
livraison de paniers de produits 
frais et artisanaux. Mais 
l’AMAPéi veut aller plus loin 
dans son soutien à l’agriculture 
éco-responsable et s'apprête à 
créer "ETIK", un groupement de 
professionnels, spécialisé dans 
le commerce équitable et la 
biodiversité. Elle est soutenue 
par Qualitropic.

"Qualitropic soutient la 
compétitivité des entre-
prises, un mot redevenu à 
la mode ces derniers mois, 
car nous faisons face à une 
crise et un redressement 
économique", explique Lau-
rence Galaup, présidente de 
Qualitropic. Ce pôle créé en 
2005 mise sur la compétiti-
vité des entreprises ultra-
marines spécialisées dans 
la bio-économie. 
Pour qu’une entreprise 
soit compétitive, elle doit 
regrouper plusieurs cri-
tères : une production avec 
des coûts optimisés, être 
innovante ou encore avoir 
un impact international. 
Sur ce dernier point, Qua-

treprises. “Nous avons une 
équipe d'experts à la dis-
position des entreprises et 
des laboratoires pour aider 
à la rédaction des projets”, 
précise Jérôme Vuillemin. 
"Nous sommes sur une 
île donc sur un territoire 
contraint et isolé. La crise 
nous rappelle aussi l’impor-
tance d’arriver à une souve-
raineté territoriale." 
Alors comment accroître 
la production locale ? En 
développement l’aquacul-

ture, la culture verticale, 
les pépinières... Les pistes 
sont nombreuses. Pour 
atteindre cet objectif, il 
s'agit aussi de développer 
des systèmes préindus-
triels mutualisés,  avec 
par exemple, le partage 
de machines industrielles. 
Qualitropic l’assure, l’inno-
vation de demain viendra 
de la mutualisation. 
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Quel est le rôle du CROEC en 
cette période difficile ?
En acceptant la présidence 
de l’ordre des experts-comp-
tables de La Réunion, je me 
suis engagée pour 4 ans à 
accompagner au mieux mes 
250 confrères (1500 colla-
borateurs). Nous sommes 
une équipe de 12 bénévoles 
à avoir été élus à l’Ordre. Le 
CROEC a but de s’assurer 
du bon fonctionnement de 
la profession en matière de 
déontologie et de consoli-
dation des compétences. Il 
s’agit aussi de continuer à 
faire reconnaître notre pro-
fession comme un acteur in-
contournable de l’écosystème 
économique du territoire. 
Les experts-comptables sont 
les traducteurs des dispo-
sitifs européens, nationaux 
et régionaux auprès des 
entreprises. Je suis ravie de 
pouvoir défendre les intérêts 
de mes confrères et je suis 
accompagnée d’une équipe 
super dynamique. Ce qui me 

KATY HOARAU : 
“Nous pouvons faire bouger les lignes”
Membre du Conseil 
régional de l'ordre des 
experts-comptables 
de la Réunion (CROEC) 
depuis 2017, Katy 
Hoarau a été désignée 
présidente de l'ordre en 
décembre dernier. 
Une façon pour elle 
d'aider les entreprises 
réunionnaises et le 
territoire.

Née à Saint-Denis, Katy 
Hoarau a intégré une 
classe préparatoire en 
métropole après son 
bac, puis Sup de Co 
Pau. Après des études 
à Leeds, en Angleterre, 
elle intègre un cabi-
net d’audit à La City à 
Londres et rejoint PwC 
en 1998. C'est en 2010 
qu'elle passe le diplôme 
d’expertise-comptable 
et crée son cabinet à 
Paris avant de revenir 
à la Réunion l'année 
suivante : elle déve-
loppe alors un cabinet 
d’expertise-comptable 
à Saint-Pierre à partir 
d’une petite affaire 
familiale fondée par 
sa grande-tante dans 
les années 50. Désor-
mais associée avec son 
frère, elle emploie une 
vingtaine de salariés et 
les activités du cabi-
net s'étendent jusqu'à 
Bordeaux.  Photo DR.

plaît dans ce nouveau rôle, 
c’est de pouvoir être utile à 
mes confrères, mais aussi 
aux chefs d’entreprise et à 
l’écosystème économique. En 
tant qu’experts-comptables, 
nous accompagnons environ 
30 000 entreprises à La 
Réunion. Nous pouvons faire 
bouger les lignes. 

Quelles sont les actions 
que vous souhaitez mettre
en place ?
Un des axes prioritaires de 
ma mandature est de faire 
connaître les dispositifs qui 
existent pour aider les entre-
prises sur le plan amiable et 
judiciaire. Malheureusement, 
il y a encore beaucoup de 
défiance de la part du monde 
économique vis-à-vis du 
monde judiciaire. Pourtant, 
certains dispositifs peuvent 
sauver des entreprises qui 
peuvent rencontrer des dif-
ficultés malgré un business 
model pérenne à cause de 
la crise actuelle. A moyen 
terme, nous allons traiter 
le sujet du numérique : les 
experts-comptables peuvent 
être des acteurs majeurs 
dans la transformation 
digitale des TPE-PME. Il est 
aussi important que  nous 
nous engagions pour la 

cohésion sociale du territoire. 
Nos cabinets ont du mal à 
recruter, mais beaucoup 
de demandeurs d’emplois 
ne connaissent pas notre 
profession. Un de nos projets 
est faire se rencontrer les 
cabinets et des candidats qui 
ne seraient pas forcément 
issus de la filière comptable, 
mais qui seraient motivés par 
ce secteur d’activité. Notre 
profession peut contribuer à 
faire monter en compétences 
les entreprises locales. 

Quel message souhaitez- 
vous passer aux chefs 
d'entreprise ?
Je voudrais d’abord leur dire 
bravo ! Dans ce contexte 
anxiogène, les chefs d’entre-
prises résistent, innovent, se 
battent pour que leurs en-
treprises continuent à vivre. 
Il y a dans chaque contrainte 
une opportunité. Je voudrais 
aussi leur dire qu’ils ne sont 
pas seuls et qu’il ne faut pas 
hésiter à solliciter du soutien. 
Il existe beaucoup d'orga-
nisations qui se mobilisent 
pour le maintien de notre 
économie. Nous faisons par-
tie d’un écosystème : c’est 
dans les temps de crise que 
de belles valeurs comme la 
fraternité ressurgissent.

L'œil de l'expert | Entreprise

Le mandat ad hoc et la 
conciliation sont deux 
solutions qui permettent 
de négocier les dettes de 
l’entreprise et de faciliter 
les contacts avec les créan-
ciers grâce à l’intervention 
confidentielle d’un tiers à 
l’entreprise connaissant 
bien les interlocuteurs 
concernés. Elles ont pour 
avantage de ne pas rendre 
publique la procédure.
Si les difficultés s’installent 

Trop de préjugés 
existent autour 
des procédures 
collectives. Ces 
défiances font 
que le chef 
d’entreprise va 
souvent déclarer 
son état de 
cessation des 
paiements trop 
tard. Or, dès 
l’apparition 
des premières 
difficultés 
financières, 
le dirigeant 
peut se faire 
aider, en toute 
confidentialité.

Par Katy Hoarau, 

présidente de l’Ordre  

des experts comptables 

de la Réunion   

croec@croec-reunion.com

qu’il ne faut pas hésiter à 
demander de l’aide avant 
qu’il ne soit trop tard car il 
existe des dispositifs judi-
ciaires qui sont prévus pour 
prévenir les difficultés des 
entreprises. Ces dispositifs 
peuvent permettre à une 
entreprise pérenne avant la 
crise de continuer à vivre 
une fois la tempête passée.
Enf in ,  ac teurs  écono -
miques et judiciaires sont 
conscients des dommages 
que va générer la crise 
sanitaire. Les défaillances 
d’entreprise ont été évitées 
par les mesures d’urgence 
nationales et régionales 
(activité partielle, FSN, 
FSR, PGE), mais aussi par la 
consommation locale qui a 
soutenu l’activité et par la 
volonté des chefs d’entre-
prise de résister. Mais ces 
défaillances risquent de se 
multiplier à plus ou moins 
court terme. Et face à ces 
pertes économiques, tout 
peut basculer. C’est pour-
quoi il a été décidé collec-
tivement avec le soutien 
de tous les acteurs écono-
miques du territoire, du 
monde judiciaire et des 
collectivités territoriales 
de créer à La Réunion l’as-
sociation APESA qui vient 
en soutien psychologique 
aux chefs d’entreprises en 
difficulté. Un numéro vert 
sera communiqué très pro-
chainement et un réseau de 
sentinelles sera présenté au 
public. 

dans le temps, le dirigeant 
peut mettre en œuvre une 
procédure de sauvegarde 
de son entreprise. Com-
ment ? En faisant appel aux 
bonnes compétences : ex-
perts-comptables, avocats, 
en prenant rendez-vous 
aux greffes des tribunaux 
mixtes de commerce de 
Saint-Denis ou de Saint-
Pierre, en faisant appel 
aux conseils des adminis-
trateurs et des mandataires 
judiciaires. Un plan de sau-
vegarde est établi après une 
période d’observation utili-
sée pour négocier avec les 
créanciers.

Création de 
l'association Apesa
Si hélas, le dirigeant se 
retrouve en cessation de 

paiement, et n’a pas eu la 
possibilité d’actionner les 
solutions précédentes, c’est 
le redressement judiciaire 
qui doit être envisagé. Il 
faut savoir que les procé-
dures de sauvegarde et de 
redressement n’aboutissent 
pas systématiquement à 
une liquidation judiciaire. 
Le juge du tribunal de 
commerce peut décider la 
poursuite de l’activité via 
la conclusion du plan de 
sauvegarde ou de redres-
sement qui a pour consé-
quence le gel des dettes an-
térieures et leur étalement 
sur une période qui peut 
aller jusqu’à 10 ans. Les 
salariés sont protégés. Le 
chef d’entreprise continue 
de gérer son entreprise. 
Ce qu’il faut retenir c’est 

Chefs d’entreprise
Agissez dès la première 
difficulté ! 
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Pour aller plus loin
1. Amy Edmondson - "Teaming" et "The Fearless organization" 
2. Timothy Clarke - "The 4 Stages of Psychological Safety"

Sécurité 
psychologique

Un concept  
encore récent
Le concept de sécurité 
psychologique a émergé 
en 2012 suite aux travaux 
d’Amy Edmonson, profes-
seur à Harvard Business 
School. Travaillant au départ 
sur les facteurs de perfor-
mance des équipes médi-
cales, elle a constaté que, 
paradoxalement, les équipes 
les  plus  performantes 
étaient celles qui avaient le 
taux d’erreur le plus élevé. 
En fait, elle a compris que ce 
biais venait du fait que dans 
les équipes les moins per-
formantes, on ne parle pas 
des erreurs ou on cherche à 

les masquer même si elles 
sont nombreuses. Amy 
Edmondson a cherché à 
comprendre pourquoi et 
a découvert un autre para-
doxe. Dans les équipes en 
apparence les plus perfor-
mantes, les personnes sont 
très impliquées, veulent 
bien faire et cherchent sur-
tout à ne pas faire d’erreur. 
Donc prennent le moins de 
risques possible. Une rai-
son à cela : l’équipe a peur 
d’être jugée par son mana-
ger, cela bridait sa créativité 
et sa capacité à prendre des 
risques... Donc à progresser 
et, finalement, à être perfor-
mante. 

7 critères essentiels
Amy Edmondson a modé-
lisé le concept de sécurité 
psychologique. Elle la défi-
nit comme "une croyance 
au sein d’un groupe, d’une 
équipe selon laquelle per-
sonne ne sera puni ou hu-
milié pour avoir parlé libre-
ment d’idées, de sujets, de 
problèmes ou d’erreurs". 
T i m o t hy  C l a r k e  n o u s 
donne un éclairage complé-
mentaire : "Nous sommes 
épanouis lorsque nous 
nous sentons respectés et 
reliés aux autres, que nous 
pouvons en toute sécurité 
apprendre, contribuer et 
challenger le statut quo. 

Un facteur clé

Dans le cas contraire, si le 
prix émotionnel est élevé, 
alors la peur nous contraint 
et nous n’atteignons pas 
tout notre potentiel".
Amy Edmondson définit 7 
critères de sécurité psycho-
logique dans un groupe. Si 
quelqu’un fait une erreur, 
est-ce que cela lui sera 
reproché ? Peut-on parler 
librement des difficultés 
rencontrées ? Est-il facile de 
demander de l’aide quand 
on en a besoin ? Recon-
naît-on facilement le droit 
d’être différent ? Peut-on 
prendre des risques sans 
crainte ? Cherche-t-on à fra-
giliser les initiatives au sein 
de l’équipe ? Les talents spé-
cifiques de chacun sont-ils 
reconnus et mobilisés ?

Les nouvelles formes 
de leadership
Les outils de psychologie 
positive, d’intelligence 
émotionnelle et d’intelli-
gence collective sont par-
ticulièrement puissants 
pour renforcer de manière 
concrète cette sécurité psy-
chologique au sein de votre 
équipe. Vous pouvez, lors 
de vos réunions, deman-
der à chacun de donner un 
bravo ou un merci aux per-
sonnes et faire de même. 
Il est également utile de 
favoriser des temps de ré-
solution de problèmes en 
facilitant les débats d’idées. 
Pensez également à ritua-
liser les temps de régula-
tion au moins une fois par 
mois où vous pourrez faire 

le point sur ce qui va en 
termes de processus et de 
relations. Favorisez égale-
ment les feedbacks croisés 
où vous demanderez à vos 
collaborateurs ce qu’ils ont 
apprécié ou pas dans votre 
management. Valorisez les 
points positifs, en faisant 
émerger avec bienveillance 
les difficultés rencontrées 
et leurs impacts. Puis favo-
risez l’émergence de solu-
tions nouvelles.

Les outils de 
psychologie 
positive, 
d’intelligence 
émotionnelle 
et collective 
sont puissants 
pour renforcer 
la sécurité 
psychologique 
au sein de votre 
équipe.

La sécurité psychologique est l’un 
des 5 facteurs de performance d’un 
groupe. Comment la renforcer ? 
Quelles sont les bonnes pratiques et 
les pièges à éviter pour les managers 
sur ce sujet complexe ?

Par Marc-Henri Drouin, coach professionnel,  

gérant du cabinet Booster -  mh.drouin@booster.re



Made in Réunion | Mai 202156

PUBLI-REPORTAGE

Depuis plus de 15 ans, 
Arnaud Bourhis côtoie 
le monde du trans-
port à La Réunion. Il 

y a un peu plus d’un an, il a 
décidé d’ouvrir son propre 
centre de formation dans 
le domaine. C’est dans le 
sud de l’île, à Saint-Louis, 
qu’Arnaud Bourhis Formation 
(AB Formation) ouvre pour 
la première fois ses portes. 
Victime de son succès, AB 
Formation a récemment ou-
vert une deuxième structure 
à Saint-André. «Nous nous 
sommes rendu compte que 
30% de nos clients venaient 
de l’est et du nord», justifie 
Arnaud Bourhis.
Spécialisé dans le secteur de 
la logistique et du transport 
de marchandises et de voya-
geurs, le centre de formation 
propose à ses stagiaires pas 
moins de 10 formations supé-
rieures ainsi que des attesta-
tions de capacités profession-
nelles. «La particularité, c’est 
que nous ne sommes pas une 
école de conduite, explique 
Arnaud Bourhis, nous n’avons 
pas de véhicules ou de ca-
mions puisque notre volonté 
est de former des futurs chefs 
d’entreprises.» 
Organisateur de trans-
port aérien et maritime de 
marchandises, attestation 
de capacité de moins de 3,5 
tonnes, transport routier 
de matières dangereuses… 
L’an dernier, ils étaient 120 
stagiaires à suivre des cours 
proposés par une équipe 
de quatre formateurs pour 
un taux de réussite de plus 

“Le stagiaire est 
au cœur de nos priorités”

AB Formation rencontre 
un succès grandissant 
depuis son démarrage. 
Un 2ème centre de 
formation aux métiers 
du transport et de la 
logistique a ouvert ses 
portes à Saint-André 
cette année. L’occasion 
pour Arnaud Bourhis, le 
directeur, d’évoquer les 
prochaines échéances.
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de 88%. Accessible à tous, 
Arnaud Bourhis précise éga-
lement que les formations 
dispensées se conjuguent 
également au féminin, 
puisque «la moitié des sta-
giaires que nous avons sont 
des femmes, il est important 
pour nous de montrer que 
le monde du transport ou 
de la logistique est ouvert 
à tous. Après, il est surtout 
important de noter que les 
mentalités changent.»
Premier centre de formation 
réunionnais à être certifié 
Qualiopi, le nouveau label 

qualité obligatoire pour les 
structures de formation, AB 
Formation s’est adapté, non 
seulement à la crise sanitaire 
mais aussi aux différents 
types de profils qu’il a pu 
recevoir depuis plus d’un 
an. «Nos formations sont 
également ouvertes au per-
sonnes à mobilité réduite et 
aux salariés d’entreprises.» 
En ce sens, pléthores de for-
mation à bac+2 se déroulent 
le soir, entre 17h et 20h : 
«Cela permet aux salariés de 
ne pas prendre de congés et 
de venir après leur horaires 

de travail,» souligne Arnaud 
Bourhis.
«En raison de la crise covid, 
nous avons bien évidemment 
dû nous réorganiser». Les 
cours se font en présentiel 
dans les centres de Saint-
Louis et de Saint-André, mais 
aussi en visioconférence sur 
Zoom. «Cela laisse un large 
choix pour les stagiaires, 
explique Arnaud Bourhis, 
ceux qui ne peuvent pas venir 
peuvent suivre les cours à dis-
tance. On travaille dur, mais 
on est là pour aider les gens. 
Ce que je dis souvent, c’est 
que nous sommes une grande 
famille. Le stagiaire est au 
cœur de nos priorités.» 
Le centre de formation prévoit 
d’ouvrir en août prochain 
une nouvelle formation en 
transit douanier à bac+2. Et la 
structure voit encore plus loin. 
«Nous avons signé un parte-
nariat avec une université du 
Québec, confie Arnaud Bou-
rhis, d’ici la fin de l’année, nos 
stagiaires pourront se former 
en gestion jusqu’à obtention 
de leur bac+2 chez nous.» 
Avant de s’envoler pour le 
Québec et le CÉGEP afin d’y 
poursuivre leurs études.

L’œil de l’expert | Export

Un nouveau modèle : 
la coopération inter-
entreprises
C’est à ce niveau qu’entre 
en jeu le concept d’expor-
tation collaborative, qui fait 
partie des dernières recom-
mandations exprimées 
par le think tank français 
« La Fabrique de l’Exporta-
tion », contributeur actif 
sur le sujet de l’internatio-
nalisation des entreprises. 
Ce modèle économique 
d’export consiste à aborder 
les marchés internationaux 
à plusieurs exportateurs 
(expérimentés ou non) en 
partageant des ressources 
comme des informations, 
des connaissances, des 
réseaux, mais aussi des 
actions de commercialisa-
tion et de promotion. Cette 
méthode qui a déjà été 
expérimentée en France et 
en Europe, mais encore iné-
dite à l’échelle de l’océan 
Indien, a pour avantage de 
mutualiser les moyens pour 
générer une valeur ajoutée 
commune, faciliter l’accès 
aux marchés étrangers 
et être plus performant à 
l’international.
Les entreprises peuvent 
prospecter ensemble et 
mettre au point des pro-
duits pour les marchés 
étrangers, construire des 
synergies commerciales 
avec par  exemple une 
offre commune, voire, 
pour la forme la plus abou-
tie, constituer des groupe-
ments d’exportateurs. Pour 
les aider, les entreprises 
ont besoin d’un animateur 
capable de les accompagner 

Miser sur l'exportation
collaborative

L’exportation collaborative fait 
partie des modèles encouragés 
pour envisager la relance. Cette 
méthode, visant à mutualiser les 
moyens et les efforts, représente une 
véritable opportunité d’ouverture 
à l’international pour les petites et 
moyennes entreprises. 

Par Sandra Ducher, secrétaire générale du Club Export 

Réunion - sandra.ducher@clubexport-reunion.com

dans la structuration de 
groupe, dans l’analyse des 
marchés...  Pour aboutir à la 
commercialisation de pro-
duits ou de services sur de 
nouveaux marchés. 

Valoriser le savoir-faire 
réunionnais
C’est ce cadre que le Club 
Export Réunion souhaite 
cette année proposer aux 
TPE-PME qui n’ont sou-
vent ni la taille critique, ni 
toute la compétence et les 
réseaux nécessaires, pour 
exporter seules. Cette dé-
marche, que nous croyons 
fortement adaptée au tissu 
économique réunionnais, 
bouscule aussi nos habi-
tudes d’accompagnement 
en allant bien au-delà des 
actions d’informations, 
missions de prospection 
et mise en relation que 
nous organisions jusqu’ici. 
La crise pousse notre asso-
ciation à faire sa mue et 
c’est pour accompagner ce 
changement qu’un consul-
tant expérimenté dans les 
questions de l’exportation 
collaborative rejoint notre 
équipe.
Nous avons imaginé un 
premier projet de groupe-
ment d’artisans locaux : il 
s’oriente vers la valorisation 
de produits agroalimen-
taires de niche à destination 
des marchés européens, 
voire internationaux. Ce 
premier projet ouvrira la 
voie à d’autres groupements 
du même type, pour faire 
valoir à l’extérieur, les mul-
tiples savoir-faire dévelop-
pés à La Réunion. 

bituel,  nous avons par 
exemple trop longtemps 
considéré l’exportation 
comme une aventure indi-
viduelle. Or, la complexi-
té accrue du commerce 
in terna t iona l  appe l l e 
aujourd’hui à imaginer 
une démarche d’interna-
tionalisation qui s’appuie 
davantage sur la coopéra-
tion inter-entreprises, en 
particulier pour les petites 
et moyennes entreprises. 

Dans cette situation de crise 
sanitaire, où la recherche 
de relais de croissance à 
l’étranger est ralentie pour 
bon nombre de TPE et PME, 
la crise nous offre aussi 
l’opportunité de nous ques-
tionner sur nos modèles de 
développement à l’inter-
national. Et nous pousse 
à changer notre logiciel à 
l’export pour ne pas rater 
le train de la relance.  
Dans notre modèle ha-
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Formation

Pôle Emploi complète
En cas de droits CPF insuffisants pour une 
formation, Pôle Emploi peut faire une faveur en 
accordant  un "abondement". Autrement dit, 
un financement complémentaire pour le reste 
à charge. Pour valider cette demande, il suffit 
d'expliquer en quelques lignes à son conseiller 
Pôle Emploi pourquoi cette formation va 
permettre de réussir un projet d’accès au retour 
à l’emploi.

Le DIF jusqu'au 30 juin
Les heures acquises au titre du DIF ne sont pas 
perdues à condition que les bénéficiaires les 
déclarent sur leur compte avant le 30 juin 2021. 
Elles seront ensuite automatiquement converties 
en euros. Le solde d’heures du DIF se trouve sur 
le dernier bulletin de salaire de l’année 2014 ou 
de janvier 2015, ou alors sur une attestation de 
l'employeur.

Et en cas de congés ?
Certaines absences donnent droit à des heures 
de CPF : le congé de maternité et paternité, le 
congé d’adoption ou d’accueil de l’enfant, les 
congés payés, le congé parental d’éducation, 
les absences pour maladie professionnelle ou 
accident du travail/trajet, le congé de présence 
parentale, le congé de proche aidant.

Mode d’emploi
Le temps devient de l’argent. Depuis le 1er janvier 2019, le 
CPF (compte personnel de formation) a remplacé le droit 
individuel à la formation (DIF). Le compte est alimenté en 
euros et non plus en heures.

Par Anthony Robinson

A vrai dire, le CPF remplace 
le DIF depuis 2015. Mais 
c'est depuis le 1er janvier 
2019 que la loi pour La Li-
berté de choisir son avenir 
professionnel, visant à ré-
former l’apprentissage et la 
formation professionnelle, 
est entrée en vigueur. 

Pour qui ?
Tous les salariés du privé 
comme du public ainsi que 
toutes les personnes ins-
crites comme demandeurs 
d’emploi de 16 ans ou plus 
sont concernés par le CPF 
et ce, tout au long de leur 
vie active. Depuis 2018, les 
travailleurs non-salariés 
(professions libérales, ar-
tistes, indépendants, com-
merçants…), y ont accès.

Pour quoi ?
Enrichir  ses compé-
tences. Vous travaillez 
dans le tourisme, parler 
allemand est un vrai plus 
mais votre 15/20 au bac en 
2004 ne suffit pas : 15, 30, 
40 ou 60 heures de cours 
renforcés auprès de l'un des 
13 687 centres de forma-
tions en ligne disponibles 

en France finiront par vous 
permettre de manger une 
"Kartoffelsalat" avec Angela 
Merkel. Ça marche pour le 
chargé de com' resté bloqué 
au fax qui a compris qu'il 
doit se mettre aux réseaux 
sociaux, comme pour le 
chauffagiste qui veut de-
venir chef d'équipe mais 
a besoin d'apprendre les 
rudiments du management.
Changer de voie. Votre 
établissement était un haut 
lieu des nuits saint-gilloises 
mais avec le covid-19, vous 
êtes devenu un vestige du 
monde d'avant. Alors, il 
faut rebondir. Une petite 
formation de sommelier 
par exemple ? Parce qu'on 
ne vend pas un Coteaux 
du Languedoc comme une 
vulgaire vodka-pomme. Ou 
hôtesse de l'air, vous n'en 
pouvez plus de montrer les 
issues de secours et cher-
chez la vôtre : professeur 
des écoles, pourquoi pas ?
Retrouver un travail. 
Parce que vous avez ter-
miné Netflix.

Où se former ?
En centre ou chez soi. Qu'ils 

soient publics ou privés, 
l'île regorge d'établisse-
ments destinés à former les 
adultes. De nombreux orga-
nismes tels que Pôle emploi, 
le CNARM, l'Afpar, Ladom ou 
encore la CCIR, font le relais 
des formations existantes. 
Quand celles-ci n'existent 
pas physiquement sur le 
territoire, reste la possibilité 
de e-learning avec un cata-
logue quasi-inépuisable. Les 
organismes de formations 
référencés sur Mon Compte 
Formation se sont engagés à 
proposer des formations de 
qualité, et à s’inscrire dans 
une démarche d’améliora-
tion continue sous peine de 
sanctions. 

Quelles formations 
éligibles ? 
Celles qui permettent : 
• d’acquérir une qualifi-
cation par le biais d'un 
diplôme, d'un titre profes-
sionnel inscrit au Réper-
toire national des certifi-
cations professionnelles, 
ou une certification ins-
crite au répertoire spéci-
fique (même le permis B 
fonctionne sous certaines 

conditions)
• d’acquérir le socle de 
connaissances et compé-
tences dans un domaine
• de faire une validation 
des acquis de l’expérience 
(VAE)
• d'effectuer un bilan de 
compétences
• de créer ou reprendre une 
entreprise

Comment demander ?
Si la formation est sui-
vie pendant les heures de 
travail, le salarié doit de-
mander une autorisation 
d'absence à son employeur. 
Et ce, deux mois avant le 

début de la formation si 
celle-ci dure moins de six 
mois. Quatre mois avant si 
elle dure plus de six mois. À 
la réception de la demande, 
l’employeur a 30 jours pour 
y répondre. S’il ne le fait 
pas, qui ne dit mot consent, 
requête acceptée ! En de-
hors des heures de travail, 
c'est carte blanche, comme 
pour les demandeurs d'em-
ploi. Le reste de la démarche 
se fait en autonomie, via 
la plateforme en ligne sur 
www.moncompteactivite.
gouv.fr ou sur l'application 
mobile "Mon CPF" où il est 
possible de connaître ses 

droits acquis au titre du 
CPF, choisir sa formation, 
s'y inscrire et la payer.

Qui paye ?
Un peu comme une carte 
de fidélité, le travailleur, 
dès le début de sa vie pro-
fessionnelle jusqu'à sa re-
traite, cumule des points 
lui ouvrant droit à des for-
mations. Auparavant, ces 
points étaient exprimés 
en heures (le fameux DIF) 
destinées à l'apprentissage 
d'une compétence sup-
plémentaire. Désormais, 
avec le CPF, il est question 
d'euros. La conversion a 

À savoirCPF

Les métiers qui recrutent
L'interface "Mon CPF" a recensé les métiers qui recrutent le 
plus nationalement. A la volée: caissier(e), agent d'entretien, 
conducteur(ice) routier, jardinier(e), infirmier(e), employé(e) 
de libre service, secrétaire bureautique, assistant(e) 
administratif(ve), animateur(ice) socioculturelle, attaché(e) 
commercial(e), aide-soignant(e), agent(e) de sécurité et de 
surveillance...

500
C’est en euros le montant maximum par 
an crédité sur le compte des salariés 
du privé pour un travail à mi-temps 
ou plus, dans la limite d’un plafond 
total de 5000 euros. Pour un travail en 
dessous d’un mi-temps sur l’ensemble 
de l’année, les droits sont calculés au 
prorata de l’activité.

été réalisée en novembre 
2019, sur la base de 15 eu-
ros TTC par heure. Le tout 
à la charge de l'employeur 
qui verse une participation 
à un organisme financeur, 
l'OPCO. Lequel permettra à 
l'employeur de maintenir 
votre salaire dans l'unique 
cas où les heures de for-

mation sont effectuées sur 
le temps de travail. Evi-
demment, si le coût de la 
formation excède le solde 
disponible, le reste est à la 
charge du bénéficiaire. Un 
demandeur d'emploi peut 
faire une demande d’abon-
dement à Pôle emploi pour 
le reste à charge.
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Ils sont habillés aux cou-
leurs du centre de forma-
tion des apprentis (CFA), 

à savoir chemise blanche et 
petite cravate sur laquelle 
est inscrite Aero Run Trai-
ning. Car bien que stagiaires, 
ces hommes et ces femmes 
sont avant tout les ambassa-
deurs du CFA, seule struc-
ture de la zone océan Indien 
à proposer l’examen au 
Cabin Crew Attestation, pour 
les futurs hôtesses de l’air  
et stewards. 
Filiale d’Air Austral, Aero 
Run Training a ouvert ses 
portes début juin 2020 à 
La Réunion. Le centre de 
formation propose pas moins 
de douze formations autour 
du monde de l’aéronautique, 
allant de l’agent d’escale à 
celui d’hôtesse de l’air, en 
passant par celui de vendeur 
conseil en voyages d’affaires 
et de tourisme. Récem-

Faire décoller la génération de demain
Centre de formation 
des apprentis, Aero Run 
Training a ouvert ses 
portes à La Réunion 
en août 2020. Malgré 
la crise sanitaire, 
la structure attire.

EN CHIFFRES
93% de réussite au CCA

12 formations 
5 certifications
1 seul centre 

270 élèves formés

P
ho

to
s 

D
R

.

ment, le CFA a obtenu son 
agrément pour la validation 
du titre professionnel de 
conseiller-vendeur voyage, 
agrément qui lui permet 
également de former ses 
élèves en apprentissage. 
«C’est notre petit bébé,» 
confie Lucie Virapin, respon-
sable du centre de formation. 
C’est d’ailleurs entre mai 
et juin qu’Aero Run Trai-
ning lancera une nouvelle 
session d’apprentissage 
en conseiller-vendeur. Une 
formation en alternance avec 
Air Austral que les stagiaires 
pourront suivre pendant 
une année. «L’expérience 
est inédite pour les jeunes», 
confirme Jacques Atchapa, 
directeur général d’Aero Run 
Training. 
Pour autant, force est de 
constater que le secteur 
de l’aérien bat de l’aile à 

cause de l’épidémie de covid. 
« Mais il ne faut pas s’affoler, 
rassure Lucie Virapin, il faut 
justement profiter de la pé-
riode creuse pour se former : 
quand le secteur va redécol-
ler, il faudra être prêt. » 
Pour cela, Aero Run Training 
met à disposition de ses 
stagiaires les outils néces-
saires à l’apprentissage du 
métier. Maquettes d’avion, 
toboggans, gilets de sauve-
tage, simulateurs de feux et 
fumées… «On travaille égale-
ment en partenariat avec les 
piscines de Duparc et Fla-
court pour les entraînements 
de piscine, explique Lucie 
Virapin. On a également un 
maître nageur agréé.» 
Depuis février, 40 élèves 
sont inscrits au CFA, malgré 
la crise sanitaire. «Certains 
de nos formateurs viennent 
de métropole, précise Lucie 

Aero Run Training
Tél : 0693 88 99 01

Site :
aeroruntraining.com

Mail :
contact@aeroruntraining.com

Virapin, ce qui fait qu’ils sont 
un peu réticents à venir sur 
l’île. De même, la forma-
tion d’agent d’escale, par 
exemple, est un peu mise en 
stand-by mais devrait être 
relancé sous peu». Dans 
cette optique, Aero Run Trai-
ning est tourné vers l’avenir. 
«Il y a des compagnies qui 
recrutent et nous essayons 
de diversifier nos partena-
riats.» 
Le CFA a pour projet de 
lancer une formation de 
pilote d’avion avec l’école 
Wecair en métropole. Il 
souhaiterait ouvrir un cursus 
en maintenance d’avion 
en apprentissage dans les 
prochains mois, projet qui 
est en négociation avec des 
partenaires à Mayotte, ainsi 
qu’une préparation en ligne 
au TOEIC dans le sud de l’île 
d’ici la fin de l’année. «Il faut 
qu’on arrive, que ce soit dans 
les métiers de navigant ou 
du personnel au sol, à créer 
notre propre vivier en termes 
de formation ou de qualifi-
cation sur l’île, notre objectif 
est de pouvoir se pourvoir 
sur le marché local car il 
y a du potentiel», déclare 
Jacques Atchapa.

La vaccination  
en entreprise, 

Le Medef Réunion propose que la Réunion soit un 
« laboratoire d’expérimentation» dans l'organisation de 
la campagne vaccinale anti-covid. En collaboration avec 
Intermétra, le syndicat patronal veut rendre possible la 
vaccination au sein des entreprises locales.

Par Didier Fauchard, président du MEDEF Réunion

« En cas de survenue d’un 
accident médical imputable 
à des activités de soins 
réalisés à l’occasion de la 
campagne vaccinale, la 
réparation intégrale de cet 
accident est assurée au titre 
de la solidarité nationale 
par l’Office national de l’in-
demnisation des accidents 
médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM). »
Les conditions sont donc 
réunies pour que nous 
puissions jouer un rôle 
opérationnel actif dans le 
déploiement de la stratégie 
vaccinale. Ne manquent que 
les vaccins. Nous contacte-
rons nos 21 syndicats pro-
fessionnels adhérents ainsi 
que les autres organisations 
patronales interprofession-
nelles pour qu’elles puissent 
également relayer la possi-
bilité offerte aux salariés de 
se faire vacciner.
Pour le moment notre île 
est fermée, les déplace-
ments pour motifs impé-
rieux, y compris profession-
nels, sont extrêmement 
limités. Une des possibili-
tés de nous permettre de 
voyager à nouveau sera 
sans aucun doute la vacci-
nation. Nous demandons 
donc au préfet et à l’ARS 
des vaccins en quantités 
importantes  a insi  que 
l’abaissement des seuils 
pour se faire vacciner. Nous 
proposons de servir de 
« laboratoire d’expérimen-
tation » à échelle de notre 
territoire. Nous devons at-
teindre les 350 000 vaccinés 
afin d’accéder au seuil suf-
fisant d’immunité qui nous 
permette d’enrayer celui de 
la propagation. A l’échelle 
d’un territoire insulaire, 
nous pourrions rapidement 
prouver que cette théorie 
est la bonne si l’Etat nous  
donne les moyens et le 
nombre de vaccins alloués. 

crivent ces campagnes de 
vaccination. Par courrier 
en date du 9 mars, Laurent 
Pietraszewski confirme que 
si l’information donnée par 
l’employeur aux salariés 
quant à la possibilité d’être 
vaccinés par les services de 
santé au travail (interentre-
prises ou autonomes) est 
« conforme aux préconi-
sations des autorités sani-
taires, alors elle ne saurait 
par elle-même emporter 
une quelconque respon-
sabilité des employeurs ». 

relais de la volonté des 
entreprises de participer 
à l’effort de vaccination. 
Nous avons proposé au 
principal service de santé 
au travail de La Réunion, 
Intermétra, de s’engager 
dans la campagne de vac-
cination. Intermétra, sans 
attendre, a mis en place les 
conditions nécessaires à la 
vaccination des salariés.
En parallèle, le Medef a 
demandé au ministère du 
Travail de préciser le cadre 
juridique dans lequel s’ins-

Force est de constater, face 
à cette épidémie, que les 
contraintes sont lourdes et 
complexes, à la fois pour 
le dirigeant ou le gérant 
mais aussi pour l’ensemble 
de ses collaborateurs. Agir 
pour empêcher toute conta-
mination est un acte essen-
tiel : les clusters se situent 
davantage dans les rassem-
blements de personnes 
hors situation de travail, les 
regroupements familiaux.
S’il est de la responsabilité 
du dirigeant de protéger 
ses salariés, nous sommes 
convaincus que la meil-
leure solution est la vacci-
nation massive des salariés, 
et ce, de façon volontaire. 
Se faire vacciner, c’est se 
protéger mais aussi proté-
ger les siens et le territoire 
de façon pérenne. Il ne 
s’agit pas seulement d’un 
acte de sécurité sanitaire, 
c’est aussi un acte de res-
ponsabilité.
Le Medef souhaite être le 

indispensable
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Ils assurent la sécurité de 
sites privés et publics 
variés, l’inspection filtrage 

dans les aéroports réu-
nionnais et au grand port 
maritime de la Réunion. Ils 
travaillent également dans 
l’ombre à l’aéroport Roland- 
Garros sur le contrôle et 
l’expédition de marchan-
dises, aux côtés des équipes 
cynotechniques. Les salariés 
de RAS, société spécialisée 
dans la sécurité depuis 
1999, travaillent au quotidien 
pour assurer la sécurité et 
la sûreté des biens et des 
personnes.
« Nous avons mis au cœur 
de notre stratégie, nos 
hommes. Nous avons obtenu 
une triple certification QSE 
délivrée par l’AFNOR », 
explique Jean-François 
Moutoussamy, gérant de 
RAS, filiale du groupe RAA. 
La société s’articule autour 
de trois valeurs, à savoir 
le respect, la confiance 
et le gagnant-gagnant. 
« Notre force, c’est que les 
personnes qui composent 
l’équipe sont des femmes et 

En pleine crise sanitaire, 
RAS maintient le cap

Domaine en constante 
évolution, la sûreté est, 
depuis 1999, la priorité 
de la société Reunion 
Air Sûreté (RAS), une 
filiale du groupe RAA. 

des hommes de terrain », 
insiste Jean-François 
Moutoussamy.
Pour autant, force est de 
constater que la sûreté est 
un domaine en perpétuelle 
évolution. «Notre métier 
est amené à changer et 
à s’adapter à l’actualité 
finalement», affirme le 
gérant de la structure. En 
ce sens, depuis les atten-
tats de 2001, la société de 
prestation de service s’est 

elle aussi adaptée. «Nous 
avons déployé de nombreux 
moyens pour monter en 
compétences nos équipes 
opérationnelles et répondre 
ainsi aux réglementations», 
explique Jean-François 
Moutoussamy. «La sûreté est 
un domaine assez restrictif 
car il concerne le milieu 
aéroportuaire, portuaire et 
évènementiel». 
Ce qui les a amenés à penser 
au développement de la 
sécurité : surveillance et gar-
diennage, patrouille, activité 
cynophile ou encore incen-
die… « Nous avons décidé de 
déployer notre pôle sécurité 
en toute confiance car c’est 
un métier que nous connais-
sons et que nous maîtrisons 
à travers notre activité de 
base : la sûreté », note Gérald 
Sautron, directeur adjoint 
de RAS. « La sécurité et la 
sûreté sont étroitement liées, 
il n’y a pas de secret. Nous 
avons su investir pour nos 
collaborateurs et pour nos 
compétences. Nous sommes 
fiers d’être dotés de nos ins-
tructeurs en interne dans nos 
domaines d’expertise. »
Acteur réunionnais histo-
rique en matière de sûreté 
aéroportuaire depuis plus 
de 21 ans, RAS n’a pas 

été épargné par la crise 
sanitaire. « Notre activité 
est toujours partielle sur 
l’aéroport Roland-Garros et 
quasi-inexistante sur celui 
de Saint-Pierre », poursuit 
Yohan Ravet, responsable 
du Pôle Formation. « Nous 
profitons de ce temps pour 
former et monter en com-
pétence nos collaborateurs. 
La formation est l’une de nos 
expertises, notamment à 
travers notre filiale Réunion 
Accueil Formation (RAF) 
créée en 2009. » Les quelque 
300 collaborateurs se disent 
prêts à « répondre au contre-
coup attendu dans le secteur 
de l’aérien ».
Depuis 2004, la société 
dispose de quatre maîtres-
chiens spécialisés en 
détection d’explosifs. Une 
particularité de RAS qui est 
le seul opérateur d’Outre-
mer à posséder des équipes 
cynotechniques spécialisées 
dans la recherche d’ex-
plosifs. « À l’époque, nous 
avons été les premiers au 
contrôle des expéditions du 
fret à la Réunion », rappelle 
Jean-François Moutoussamy. 
Malgré la crise, la société 
réunionnaise reste confiante. 
La preuve : elle recrute dans 
le domaine de la sécurité.

ment (depuis plusieurs an-
nées) de moyens financiers 
et humains importants 
restent pourtant largement 
difficiles à cerner. Quelques 
start-up ont réussi à émer-
ger, mais ont du mal à 
passer les paliers. Pour les 
entreprises déjà installées, 
l’analyse des projets portés 
laisse perplexe. On peut 
donc se demander ce qui 
rend si difficile la prise en 
compte du caractère vital 
de l’innovation dans nos 
TPE-PME réunionnaises.
Dans une note de l’IEDOM 
sur « l’innovation et la re-
cherche et développement 
dans les outre-mer » (jan-
vier 2020), l’organisme pu-

L’innovation n’est pas 
réservée aux grandes

entreprisesDe nombreux outils exclusifs aux outre-
mers tentent de développer une culture 
de l’innovation dans les entreprises : 
crédit impôt recherche, crédit impôt 
innovation, régime « innovation et 
croissance » de la LODEOM...

Par Eric Leung, président de la CPME Réunion

blic indique : « si plusieurs 
documents stratégiques ont 
été rédigés pour permettre 
l’identification de domaines 
d’innovation prioritaires au 
sein de chaque territoire, 
l’articulation entre les dif-
férents schémas et acteurs 
pourrait encore être renfor-
cée ». On retrouve une fois 
de plus, pointé du doigt, 
le problème récurrent du 
pilotage, du suivi et de 
l’évaluation des politiques 
publiques qui fait tant dé-
faut à notre île.

Un tissu de TPE  
qui investissent peu
Le résultat est qu’il faut 
déplorer les faiblesses de 
ces stratégies territoriales 
pour l’innovation qui se 
sont révélées trop peu 
adaptées aux réalités de 
nos TPE-PME. Aussi, nous 
demandons une coordina-
tion renforcée dans la mise 
en œuvre de ces schémas 
pour permettre une véri-
table complémentarité des 
politiques publiques. Il faut 
également poursuivre l’ac-
tion menée pour renforcer 
la visibilité des territoires 
ultramarins à l’internatio-
nal pour attirer les start-up. 
Certains considèrent que 
l’un des freins à l’inno-
vat ion est  la  ta i l le  de 
nos entreprises .  Selon 
les dernières données de 
l’Insee, à La Réunion, les 
deux tiers des entreprises 
n’emploient aucun sala-

rié. Les entreprises sont 
très majoritairement de 
petite taille : 12 400 entre-
prises comptent entre 1 et 
9 salariés, 2 200 entre 10 et 
249 salariés, et seules 32 
ont plus de 250 salariés. 
Seulement 2000 comptabi-
lisent plus de 750 000 euros 
de chiffre d’affaires annuel. 
Sans surprise donc, ces 5% 
des entreprises du secteur 
marchand concentrent une 
grande partie de la création 
de richesses puisqu’elles ré-
alisent les 2/3 de la valeur 
ajoutée. À l'opposé, 20% 
des entreprises n’en créent 
pas (ou très peu). L’inves-
tissement est encore plus 
concentré : les 5% d’entre-
prises qui investissent le 
plus sont à l’origine de 
95% de l’investissement 
total. À l’inverse, 70% des 
entreprises réunionnaises 
n’ont, quant à elles, réalisé 
aucun investissement en 
2018. On peut également se 
demander si beaucoup de 
nos TPE-PME ne font pas de 
l’innovation sans mobiliser 
les crédits auxquels elles 
ont droit.
La CPME a constitué 4 es-
paces d’intelligence terri-
toriale (EIT) : bâti tropical, 
agroalimentaire, digitali-
sation des entreprises et 
artisanat d’art. Les TPE-
PME y travaillent de façon 
collaborative sur des pro-
blématiques partagées et 
d’envisager des solutions 
collectives.

A ces outils bien connus 
s’ajoutent des subventions 
sur des appels à projets, 
par l’Europe et la Région 
dans le cadre de la Stratégie 
régionale de Spécialisation 
intelligente (S3). Mais aussi 
de nombreux crédits via la 
Banque Publique d’inves-
tissement (BPI) et les Pro-
gramme d’Investissements 
d’Avenir (PIA) de l’État. 
L’Etat et la Région (grâce 
aux fonds européens encore) 
financent un écosystème 
d’accompagnement et d’ac-
célération de l’innovation 
piloté par Nexa, l’Agence 
régionale de Développe-
ment et de l’Innovation.
Les résultats de ce déploie-

Chronique | CPME



UN PROJET
D’AMÉNAGEMENT ?

CONFIEZ-LE
À BRASA !

6, rue Benjamin Hoarau
ZI n°3 

97410 Saint-Pierre

06 93 91 85 25

BRASA, une idée un produit

Cuisines, placards, dressings, 
tables, bibliothèques, vitrines, 
bars, meubles de salles de 

bain et de télévision… En somme, 
tout ce qui a trait à l’agencement 
intérieur d’une habitation fait par-
tie du cœur de métier de l’entre-
prise locale Brasa dont la spécifi-
cité est la confection sur-mesure de 
l’ensemble de ses éléments à des-
tination des particuliers. «Nous 
travaillons en fonction du souhait 
et des besoins de nos clients pour 
définir avec eux un projet qui leur 
correspond en tous points et qui 
soit aussi adapté à leur environne-
ment », explique Elsa Gravina. Du 
côté de la production, elle s’effec-
tue soit in situ, à Saint-Pierre, soit 
par le biais de l’importation grâce 
aux fournisseurs avec lesquels 
l’enseigne parvient à obtenir des 
prix plus avantageux, des délais 
réduits ainsi que des matières et 
des couleurs différentes de ce que 
l’on peut retrouver dans l’île. Mais, 

l’agenceur essaie toujours de pri-
vilégier la production locale au 
maximum surtout au vu des condi-

tions sanitaires compliquées et 
sans précédent que nous connais-
sons depuis bientôt un an. Et c’est 
bien en cela que réside la valeur 
ajoutée et la force de Brasa : la 
production des éléments s’effec-
tue dans ses propres ateliers pour 
un suivi précis et permanent des 
projets en cours de réalisation. 
À tout moment, le client peut donc 
savoir à quel stade de la produc-
tion se trouve son projet. Quant 
à la rapidité, elle est bien au 
rendez-vous avec des délais ultra 
courts de livraison : comptez 15 
jours pour un dressing et un mois 
et demi pour une cuisine complète 
pour exemples mais, il arrive très 
fréquemment que les projets soient 
livrés bien avant ces délais. 
En ce qui concerne les tarifs, Bra-
sa dispose de gammes de choix 
très larges, adaptées aux bud-
gets de chacun. «Tous nos clients 
disposent d’un budget que nous 

PUBLI-REPORTAGE

PROXIMITÉ, RAPIDITÉ & EFFICACITÉ :
LE TRIPTYQUE GAGNANT DE L’AGENCEUR BRASA

SPÉCIALISTE DE L’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, L’ENSEIGNE BRASA  

A OUVERT SES PORTES IL Y A TROIS ANS EN PLEIN CŒUR DE LA ZONE 

INDUSTRIELLE DE SAINT-PIERRE AVEC EN SON SEIN : DES BUREAUX, DEUX 

SHOWROOMS ET UN VOLUMINEUX ATELIER DE MENUISERIE. UN UNIVERS 

OÙ LA FABRICATION EXCLUSIVE SUR-MESURE EST LE MAÎTRE-MOT…

Au sein de ses ateliers, les menuisiers de Brasa sont à pied d’œuvre 
pour la réalisation et le montage des différents meubles composant 
tout projet d’aménagement.

essayons de respecter scrupuleu-
sement en y incluant leurs sou-
haits. Notre mission d’agenceur 
est là capitale pour l’élaboration 
concrète du projet de nos clients : 
optimiser les espaces, leur procurer 
une ergonomie et une esthétique 
qui correspondent véritablement 
à leurs goûts et envies», confie  
Mme Gravina. La réalisation sur- 
mesure n’est donc plus l’apanage 
des plus aisés, il est aujourd’hui 
possible de confier son projet 
d’aménagement à un artisan lo-
cal à un tarif défiant les grandes 
enseignes haut de gamme. L’ex-
pertise des agenceurs de Brasa 
permettra de cerner les aspects 
techniques de la pièce à amé-
nager et de se prononcer sur la 
faisabilité effective du projet, c’est-
à-dire de passer de la modélisa-
tion 3D à la réalité. « Nos maté-

riaux tiennent vraiment la route en 
termes de qualité, d’épaisseur, de 
quincaillerie et restent en accord 
avec le climat de La Réunion. Par 
exemple, nous utilisons des pan-
neaux hydrofugés pour lutter contre 
l’humidité ou nous traitons nous-
mêmes tous les types de bois », 
poursuit Elsa Gravina. La proximi-
té et la facilité des échanges avec 
ses clients font de Brasa l’agen-
ceur le plus transparent et rapide 
de la place. D’ailleurs, l’enseigne 
bénéficie d’un bouche à oreille 
qui fonctionne très bien au vu de 
la densité de ses activités et de la 
satisfaction de ses clients qui n’hé-
sitent plus à leur confier d’autres 
projets d’aménagement pour leur 
habitation.

Parce que travailler avec nous, c’est choisir une 
équipe qui allie compétences et passion pour 
rendre meilleur votre quotidien.
Création d’Agencements & de Mobiliers

Retrouvez-nous sur 

Bureaux / Usine / Showroom  6,Rue Benjamin Hoarau
Sortie ZI N° 03 - 97410 Saint-Pierre Service Commercial 0693 91 85 25

cuisine
placard/dressing

meuble TV
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Lifestyle | Le goût péi

nombreux voyages. “Je 
suis très épicurienne et de 
nature fonceuse. Je veux 
proposer le meilleur à la 
clientèle réunionnaise. 
Notre sélection de produits 
se retrouve à Lafayette 
Gourmet, au Printemps du 
Goût ou à La Grande Epice-
rie à Paris”. On comprend 
mieux la présence des pro-
duits haut de gamme signés 
de chefs,  de pâtissiers 
reconnus et de Meilleurs 
Ouvriers de France, comme 
ceux d'Anne-Sophie Pic, de 
Christophe Adam “L'Eclair 
de Génie” ou de David Wes-
maël (Glacerie Paris). “Ici 
c'est l'âme du goût” déclare 
la gérante.
En sus de ces douceurs dont 
on se pourlèche d'avance et 
du concept de “bar à vrac” 
signature de l'enseigne, 
Assia diversifie son acti-
vité dans la déco, notam-
ment avec les terrariums 
de Green Factory. “Au Bon 
Marché” bichonne aussi les 
comités d'entreprises, réali-
sant des paniers gourmands 
et aussi des dégustations 
pour tous les événements 
que nous aurons le bon-
heur de retrouver après la 
crise sanitaire.

La photo d'Anne-Sophie Pic occupe 
la moitié de l'une de deux vitrines 
de la boutique “Au Bon Marché”, 
nouvellement installée rue Victor Le 
Vigoureux à Saint-Pierre. Les points 
sont posés sur les “i” : à l'intérieur, 
des produits de qualité attendent les 
clients. Visite.

Par Alexandre Bègue - abegue@jir.fr

retours sont excellents. 
“Tous les clients qui ne 
pouvaient pas, ou n'avaient 
pas l'occasion de se rendre 
à Saint-Louis sont heureux 
de nous retrouver ici” sou-
ligne-t-elle. 
Il est vrai que l'accent a été 
mis sur la convivialité et le 
choix avec une trentaine 
de marques. Entre les pro-
duits de cuisine italienne, 
les épices, les chocolats, 
les jus, les thés glacés, les 
confitures, les miels, de 
nouveaux horizons gus-
tatifs sont à découvrir à 
la faveur de produits ori-
ginaux, voire exclusifs, 
qu'Assia a repérés de son 
oeil exigeant lors de ses 

Au Bon Marché
” l'âme du goût ” Ph

ot
os

 A
B

Au Bon 
Marché 
• 56, rue Victor Le Vigoureux,  
Saint-Pierre
• 48, rue Principale, Saint-Louis
Tél : 0262 35 48 15
Ouvert du lundi au samedi  
de 8h30 jusqu’à 17h30.

Un poste est d'ores et déjà 
à pourvoir. Assia cherche 
une personne investie 
dans son travail, passion-
née, curieuse, idéalement 
épicurienne comme elle, ou 
comme notre bon Stéphane 
Auguste, son confrère pa-
tron de “Mon Petit Comp-
toir” à la Possession, avec 
son sourire qui requinque 
les neurasthéniques. 
La jeune femme n'en res-
tera pas là. Elle promet de 
belles découvertes à venir, 
et il se pourrait bien qu'une 
fois la boutique de Saint-
Pierre lancée à vitesse de 
croisière, elle empoigne 
son cheval de bataille épi-
curien pour une conquête 
de l'Ouest, sans Colt, mais 
avec détermination.

Assia Ibrahim est vigou-
reuse, elle diffuse une 
énergie communicative qui 
transpire dans la boutique 
joliment arrangée. Le pre-
mier point de vente a vu le 
jour en août 2020 en centre 
ville de Saint-Louis, d'où 
la jeune femme est origi-
naire, pour répondre à une 
demande de commerce de 
proximité qualitatif alliant 
les produits frais “ordi-
naires” et les produits d'épi-
cerie fine de La Réunion et 
d'ailleurs. Assia reprend la 
recette à Saint-Pierre, avec 
une montée en gamme. 
Un emménagement réali-
sé sur fonds propres, en un 
temps record. Les premiers 




